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VIOLENCES. — 

DË-TENTAT1VE D INCENDIE 

PAR UN CONCIERGE. DEUX ACCUSÉS. 

rx peut passer pour le modèle des con-

LLTciésagréables dont le propriétaire de la maison 
r*. . __ r<Art ai !nc I 

de la 

à sa garde et les locataires doivent être bien aises 

£ débarrassés. Il gardait une partie des loyers qu'il 

Wcliafé de toucher, et il a exposé les locataires à être 

['es vils pour les punir de l'avoir interrompu dans l'ac-

' ]jSSement d'un vol commis avec violence et qui for-

î/objet principal de l'accusation dirigée contre lui et 

mire la lille Rose-Genèse Doffernont, sa concubine, 

l'acte d'accusation fait connaître les faits suivants : 

i L'accusé Amable Jaffeux, après avoir été succsssive-

KHI clerc d'avoué et clerc d'huissier, avait iini par de-

air concierge delà maison où il occupait d'abord un 

gement comme locataire ; cette maison, qui appartient 

tin sieur Lacroix, porte le n° 139, dans la rue de Cha-

Bton, à Bercy. Là, Jaffeux, quoique marié et père de 

pie, vivait en état de concubinage avec Rose-Genèse 

joïemoni, sa co-accusée. 
.Depuis qu'il était concierge, sa conduite et ses pro-

sfeenvers les locataires inspiraient à ceux-ci de vives 

Bides. Jamais on ne le voyait travailler; il sortait 

!r,w,et rentrait fort avant dans la nuit; on avait re-

plié qu'il essayait alors de se déguiser en quelque 

aie, en changeant fréquemment soit la coiffure, soit 

«autre partie de ses vêtements; enfin, on savait qu'à 

limes reprises il avait introduit, la nuit, dans la mal-

ades gens inconnus et leur avait donné une hospitalité 

..«te, dans un petit appartement inoccupé au troisiè-

«tlage. 
Dans la nuit du 6 au 7 septembre dernier, Jaffeux 

ta vers minuit avec un homme ivre, le nommé Mo-

mie, qu'il conduisit à cet appartement; il ne connaissait 

Moriette; il l'avait rencontré quelques heures avant 

jtalarue ou dans un cabaret; ils avaient bu ensemble, 

pieux l'avait attiré en lui disant qu'il était trop tard 

-regagner son domicile, et en lui offrant un lit. Mo-

*, à la vue de la chambre sans meubles où. Jaffeux 

™it conduit, et où se trouvait seulement une paillasse, 

H peur sans doute,'et voulut se retirer; mais l'accusé 

Wint violemment, et tandis que d'une irain il le sai-

*it au collet, il glissait l'autre dans la poche où il avait 

"Horiette placer son argent ; une lutte s'engagea. La 

^"cubine de Jaffeux y prit une part active; aux cris de 

«iette, les locataires réveillés accoururent et l'arrachè-

Waaes agresseurs. 
, ' Malgré leurs dénégations, la culpabilité de Jaffeux et 
elaf«rmie Doffernont ne saurait être douteuse, et il n'y 

^nprésence des assertions formelles de nombreux té-

?1BS. aucune incertitude possible. Quelques menues 

FP« de monnaie trouvées le lendemain sur le parquet, 
n'ledans la lutte Jaffeux avait laissé tomber de sa main, 

, .Uâient clairement, en dehors même des explications 

yS1°cères de Moriette, la cause de la querelle; et l'at-

Jlant' i celui"ci» ses habits déchirés, son visage ensau-
? le> 'es reproches énergiques qu'il adressait aux accu-

rtout révélait en eux les provocateurs de la rixe. Le 

tu i f tém°in arrivé sur le lieu de la scène a d'ailleurs 

(J
1 emme Doffernont qui tenait Moriette par les bras 

, '8 clue Jaffeux le terrassait et l'accablait de coups, 

fet ^eiDe C(J dernier ial-^ Parli' 9ue la fureur de Jaf-
tontr '0Urna cotltre ses locataires. Il les injuria et éclata 

e eu* en invectives et en menaces. 11 leur déclara 
Se vengerait d'eux, et l'un d'eux, la dame Fraudin, 
le qu'elle lui a entendu dire, lorsqu'il fin rentré dans 

le feu à la mai-e: « Je me vengerai d'eux; je f., 

" Cesmenaces ne tardèrent pas à se réaliser; le ma-

'io. 
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|J
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J?° Peu avant cinq heures, la femme Gailleux, dont le 

;.L'!IU ?st Sltué au troisième étage, immédiatement en 
1 où Moriette avait été introduit, ouvrant sa 

Pour sortir, aperçut Jaffeux qui traînait à travers 

d
 ambre et jetait dans la cheminée les débris enflam-
e la paillasse ; lui et la femme Doffernont essayaient 

,eieind 
■'!'jrdr 

re un commencement d'incendie qui a produit des 

'es graves, car les planches du parquet étaient déjà 

1Hn' et
f
les Poutres qui les soutiennent avaient égale-

I ^léuT i L'iustruction a démontré que cet incendie 
I ̂  16 allumé par les accusés, à la suite de la querelle 

\ |, a'ent eue avec les locataires pendant la nuit et 

^Q^Pire de la colère que leur avait inspirée l'inter-

't|a f
 de ceux-ci entre eux et Moriette. En vain - Jaffeux 

^'Uass D°ffemont ont essayé de prétendre que la 

*'Sée8 ava'1 P,is 'eu Par 'e contact d'une chandelle 
^bre *'on ava'1 imprudemment laissée dans la 

" 1| 
q el® tabli que Jaffeux seul avait la clé du loge-

^ î Pén?.personae> si ce n'est lui ou sa concubine, n'avait 

^tém Gr"11 est certain aussi, d'après un grand nom-
^ParteJ. m8nages, qu'on les a entendus entrer dans cet 

ent à deux reprises différentes, à deux heures, 

et un peu après trois heures du matin; et il est bien évi-

dent que s'ils eussent commis en effet l'imprudence de 

laisser une chandelle allumée près de la paillasse, il leur 

eût été facile de la réparer, lors de ses deux vovage.^;, qui 

ne peuvent s'expliquer que par le désir d'exécuter les 

menaces faites précédemment, La présence des accusés 

sur le théâtre de l'incendie, et les tentatives qu'ils ont fai 

tes pour l'éteindre, ne peuvent même se comprendre que 

par la connaissance certaine qu'ils avaient de l'incendie 

dont les progrès et les ravages les ont sans doute ef-

frayés. Sur le second chef d'accusation, par conséquent, 

leur culpabilité n'est pas moins constante que sur le pre-

mier. 
« Dans le cours de l'informatioa, M. Lacroix a faitcon-

naître que Jaffeux, chargé par lui de toucher les loyers de 

ses locataires et de leur transmettre les quittances, en avait 

reçu d'eux le montant et se l'était approprié en partie, 

tant pour le terme d'avril que pour celui de juillet 1859. 

L'accusé a essayé de soutenir qu'il y avait compte à faire 

avec le propriétaire, ou de la part de celui-ci autorisation de 

retenir une fraction des sommes qu'il avait touchées. Mais 

il a reçu de Lacroix un démenti énergique accompagné 

d'explications telles, que son système de défense sur ce 
JJ\JUH ue o^iui«jt ôtvo odmïa à aucun point de vue, et que le 

detonrnement dont il s'est rendu coupable reste complè-

tement démontré. » 

Les déclarations des témoins ont vérifié les faits ci-des 

sus en ce qui concerne Jaffeux sur le fait du vol commis 

avec violences. Le reste a paru moins bien établi, et la 

participation de la lille Doffemant, dans l'acte reproché à 

Jaffeux, a laissé quelque place pour le doute. 

L'accusation soutenue par M. favoeat-général Helio, a 

été combattue par Me Eugène Talon, pour Jaffeux; et par 

M" de Bellomayre, pour la fille Doffernont. 

Cette dernière a été acquittée. 

Jaffeux, reconnu coupable sur le chef de vol seulement, 

a été condamné à six années de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lemeur, conseiller à la Cour 

impériale de Rennes. 

Audience du 18 novembre. 

ASSASSINAT. 

Le 26 septembre 1859, à trois heures du matin, le par-

quet de Vitré fut informé qu'un assassinat venait d'être 

commis près du bourg du Pertre, sur le chemin qui con-

duit à Saint-Poix. M. le procureur impérial se transporta 

immédiatement sur les lieux, en compagnie de M. le juge 

d'hstructioû. Le cadavre de la victime était encore étendu 

sur la route. Ses vêtements n'étaient pas en désordre et 

n'annonçaient aucune trace de lutte. On remarquait seule-

ment à la poitrine une petite ouverture, par laquelle s'é-

taient échappés des flots de sang. L'assassin n'avait porté 

qu'un seul coup d'un instrument extrêmement affilé, et la 

mort avait dû être instantanée. Les débats de cette grave 

affaire se sont déroulés devant la Cour d'assises d'ille-et-

Vilaine, à l'audience du 18 novembre. 
L'accusé est de haute taille et d'une force peu commu-

ne. Il déclare se nommer Jean-François Jeudy, hongreur, 

âgé de trente-huit ans, né et demeurant en la commune 

de Mirai, arrondissement de Château-Gontier. 

M. Caradec, substitut de M. le procureur-général, est 

assis au banc de l'accusation. M° Jouin est chargé de la 

défense. 
Voici les fails qui résultent de l'acte d'accusation : 

« Le dimanche 25 septembre 1859, entre six et sept 

heures du soir, François Jeudy se trouvait au bourg du 

Pertre, en compagnie de Mathurin Barreau, son ouvrier, 

dans le cabaret tenu par les époux Jamois. Jeudy portait 

en bandoulière une trousse, fermée par trois courroies, et 

contenant les instruments nécessaires à l'exercice de sa 

profession. 
« Dans ce même cabaret, René Furon, Louis Bellet et 

deux autres cultivateurs étaient assis à une table. Quel-

ques paroles furent échangées entre les buveurs; et Fran-

çois Jeudy, dont l'état d'exaspération fut remarqué, apos-

tropha Furon en lui disant : « Je ne te crains pas. — Ni 

moi non plus ! » répondit celui-ci. 
« René Furon et ses amis ne tardèrent pas à sortir du 

cabaret des époux Jamois et prirent le chemin qui con-

duit du Pertre à Saint-Poix. De leur côté, Jeudy et Bar-

reau prirent la même direction, et, sur la route, Jeudy 

continua à proférer des menaces : « Vous êtes trois de 

votre côté, s'écria-t-il, mais je n'ai pas peur de vous. 

Passe devant moi, dit-il à Furon, ou je te frappe de mon 

bâton!—Vous n'êtes pas un homme pour moi, répondit 

Furon ; quand vous voudrez prendre à bon, je serai pour 

vous. — Allons de bonne amitié, ajouta Jeudy, c'est une 

risée que je viens de faire. » 
« Après avoir marché pendant quelque temps, Jendy, 

qui était resté en arrière, s'arrêta subitement, choisit dans 

sa trousse l'instrument le plus meurtrier, courut précipi-

tamment après René Furon, et, en l'atteignant, lui porta un 

violent coup de bistouri en pleine poitrine. Furon s'affais-

sa sur lui-même en poussant un cri. Quelques minutes 

après il expirait, et les premiers témoins qui se présentè-

rent aperçurent Jeudy insultant le cadavre de sa victime 

et proférant un épouvantable jurement. 
« Après le crime, François Jeudy se rendit en toute 

hâte à la caserne de la gendarmerie du Pertre. Il raconta 

aux gendarmes qu'il venait d'être attaqué sur la route par 

cinq individus, et que, placé dans la nécessité de se dé-

fendre, il avait tué l'un de ses agresseurs. 
« Dans l'instruction cette version a été reconnue men-

songère par Jeudy lui-même qui prétend avoir frappé Re-

né Furon, mais qui soutient n'avoir pas eu l'intention de 

lui donner la mort. 
« L'accusé, qui a déjà subi une condamnation a trois 

mois d'emprisonnement pour escroquerie, est redouté à 

raison de la violence de son caractère. Vivant en mauvaise 

intelligence avec sa femme, il la maltraite fréquemment et 

la menace sans cesse de son couteau. 11 est appris que 

précédemment dans une rixe il a tiré de sa trousse un 

stylet dont il paraissait disposé à faire usage. » 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Accusé, vous avez été condamné par le Tribunal de 

Château-Gontier à trois mois d'emprisonnement pour es-

croquer»? —■ R. Oui, monsieur. 
D. La procédure vous signale comme étant d'un carac-

tère viofent. Vous vivez en mauvaise intelligence avec vo-

tre femne. Vous l'avez souvent chassée de votre domi-

cile ; vous lui avez porté des coups, en la menaçant de 

votre couteau ? — R. Ma femme n'a pas pu dire cela : ce 

sont des rnenteries. 
D. Le 25 septembre, dans la matinée, avant de quitter 

votre demeure, n'aviez-vous pas maltraité votre femme, 

et ne hi aviez-vous pas dit : « Avant peu, s... b..., tu 

seras crïvée? — R. Si ma femme était ici, elle avouerait 

que celan'est pas vrai. 
D. En août 1857, vous vous êtes battu avec le cabare-

tier Plordeau. vous l'avez mordu à la jambe ; puis, vous 

lui avez demmdé pardon en lui offrant la main en signe 

d'amitié, et su moment où il vous tendait la sienne, vous 

avez saisi voire stylet et vous avez voulu lui en porter un 

coup. S'il n'tvait pas arrêté votre bras, il était atteint en 

pleine poitriie ? — R. Plordeau, ne peut raconter les faits 

de cette manière. C'est lui qui m'a frappé, et quand je 

suis sorti de son cabaret, j'étais tout en sang. 
U. Arrivons à la soirée du 25 septembre. Vous êtes en-

tre, à six heures du soir, dans le cabaret des époux Ja-

mois, au bourg du Pertre ; vous avez cherché querelle à 

Furoi, qui se trouvait là avec plusieurs de ses camarades, 

et vous l'avez grossièrement insulté? — R. Je ne me rap-

pellerien, j'étais ivre. 
D, Plusieurs témoins affirmeront que, si vous aviez bu, 

vous saviez parfaitement ce que vous faisiez. René Furon 

est sorti avec ses amis, et vous l'avez suivi avec Mathu-

rin Barreau, votre ouvrier; vous avez plusieurs fois pro-

voqué Furon, et vous lui avez porté deux coups de bâ-

ton ; puis vous lui avez dit : « Soyons amis, donne-moi 

la main. — R. Je ne lui ai point adressé ces paroles; 

c'était lui qui m'insultait. 
D. Furon s'est éloigné, et à peine avait-il parcouru une 

centaine de mètres que vous êtes arrivé à lui, le poignard 

à la main, et que vous l'avez frappé en pleine poitrine. — 

R. Je ne me souviens de rien. 
D. Votre victime est tombée sur le coup. Vous vous 

êtes accroupi près du cadavre en proférant d'épouvanta-

bles jurements, et en disant à trois reprises : « Furon, 

es-tu bien mort ? tu n'en reviendras plus. — R. J'avais la 

tête perdue par la boisson. 
D. Ce qui prouve que vous calculiez bien vos actes, 

c'est qu'avant de vous élancer sur Furon, vous vous êtes 

arrêté pendant quelques iustants; vous avez délié les trois 

com-reieu qui ■formulent votre trousse, et vous avez, sur 
quinze instruments, pris le plus meurtrier. — R. C'est le 

hasard qui fait que je me suis servi de ce stylet plutôt que 

d'un autre. Pourquoi aurais-je voulu tuer Furon, que je ne, 

connaissais pas auparavant? 
J). L'hypocrisie et la trahison paraissent être dans vos 

habitudes. En 1857, c'est après avoir serré la main du 

cabaretier Plordeau que vous voulez leLrapper; et dans la 

soirée du 25 septembre, c'est après lui avoir demandé 

son amitié que vous portez à Furon un coup de stylet en 

pleine poitrine. — R. Je n'ai jamais donné volontairement 

la mort à personne : qu'on fasse de moi ce que l'on vou-

dra. 
D. Après le crime, n'avez-vous pas tenté de vous mé-

nager un moyen de défense en vous rendant en toute hâte 

près des gendarmes du Pertre, et en leur racontant que 

vous veniez d'être attaqué sur la route, et que, vous trou-

vant dans ^nécessité de vous servir de votre stylet, vous 

aviez tué l'un de vos agresseurs? — R. C'est Furon qui 

m'a frappé le premier. Il s'est lui-même jeté sur mon sty 

let, je ne l'ai pas tué volontairement. 
D. Reconnaissez-vous cet instrument comme étant ce-

lui avec lequel vous avez frappé Furon ? 
L'huissier montre à l'accusé un stylet excessivement 

pointu, fraîchement aiguisé, à la lame tranchante, encore 

couvert de nombreuses taches de sang. Cet instrument est 

placé près des vêtements de la victime, qui sont eux-mê-

mes ensanglantés. 
L'accusé ne répond pas. Pendant tout son interroga-

toire, il a tenu la tête baissée et n'a paru manifester au-

cune émotion. 
On procède à l'audition des témoins. 
Louis Bellet, cultivateur : J'étais dans le cabaret avec 

René Furon et plusieurs camarades. Jeudy entra, accom-

pagné de son ouvrier Barreau, et nous dit des injures. 

Personne ne répondit; en sortant, Jeudy s'adressa à Furon 

et lui porta un coup de bâton. Furon voulut riposter : mais 

Jeudy lui dit aussitôt : « C'est une plaisanterie que je vous 

fais, allons de bonne amitié.— Je ne demande pas mieux, 

repril Furon, qui continua sa route. » Quelques minutes 

aprèsjaEOUs entendîmes un cri de détresse: «A moi! mes 

amis. » Nous accourûmes en toute hâte. Furon était mort, 

et près de lui se trouvait Jeudy, qui, le stylet à la main, 

s'écria trois fois : « Il est mort : il n'en reyiendra plus ! » 

Mathurin Barreau, journalier : J'ai été pendant deux 

mois l'ouvrier de Jeudy. Le 25 septembre, je quittai le ca-

baret en sa compagnie. Après avoir serré la main de Fu-

ron il s'arrêta, parut chercher dans sa trousse et se mit à 

courir. En arrivant près de Furon, il lui porta un coup en 

pleine poitrine. 
Sur interpellation, le témoin déclare qu'il a parfaite-

ment remarqué qu'en quittant le cabaret, Jeudy avait les 

trois courroies de sa trousse bouclées et passées dans leurs 

anneaux. 
Laine, brigadier de gendarmerie au Pertre : Le 25 sep-

tembre, vers dix heures du soir, l'accusé arriva à la ca-

serne. Il paraissait ému, et déclara qu'il venait d'être at-

taqué par cinq hommes, et qu'en se défendant, il avait 

tué l'un des agresseurs. Je lui fis remarquer que ses vê-

tements ne portaient aucune trace d'une lutte. Je passai 

dans la chambre voisine, et à mon retour je remarquai 

que Jeudy, pendant mon absence, avait déchiré sa blouse 

pour rendre la version plus vraisemblable. 

M. Héron, docteur en médecine à Vitré : J'ai été char-

gé d'examiner le cadavre de René Furon, et d'en faire 

l'autopsie. Furon a été atteint eu pleine poitrine, et le 

coup a immédiatement déterminé une hémorihagie qui a 

amené la 

cusé eût 

UimCUiaieUieill ueieiimuo une uciuunuagu. « 

imortàpeu près instantanément. Ilafallu que l'ac-

, frappé avec une grande violence. J'ai examiné 

{Les lettres doivent itre uflVaiicflL» ;■ 

sa trousse, et le stylet dont il s'est servi est le seul qui 

puisse aussi promptement donner la mort. 
La veuve Furon. Cette femme est la mère de René Fu-

ron; elle porte des vêtements de deuil, et ne répond qu'en 

fondant en larmes aux qftstions qui lui sont adressées. — 

Mon fils était très bon pour moi, et me nourrissait du 

produit de son travail, et sa mort m'a mise dans la plus 

grande misère. J'ai su par Maihurin Barreau qu'en cou-

rant après mon fils, Jeudy s'écriait : Furon, tu vas mou-

rir. 
Barreau, rappelé, déclare qu'il a entendu l'accusé pro-

férer cette menace. 
Gilles Blondel, gendarme à Cossé-le-Vivien : Je con-

nais Jeudy depuis longtemps, c'est un homme brutal, qui 

est craint de tous ceux qui le connaissent. Les paysans le 

regardeut comme un « jeteur de sorts. » Il rend sa fem-

me très malheureuse, et tous les gens du pays disent 

qu'il est féroce et cruel. Il est presque toujours ivre, et 

l'ivresse augmente encore la violence de son caractère. 

Jean Plordeau, aubergiste à Saint-Poix : En 1857, 

Jeudy m'a mordu à la jambe, puis il m'a donné une poi-

gnée de main. Peu d'instants après, il a saisi son stylet et 

a voulu m'en porter un coup. Je lui ai arrêté le bras, sans 

cela j'étais mort. 
M. le président montre au témoin l'instrument qui a tué 

René Furon, et iui demande s'il est pareil à celui dont 

Jeudy l'a menacé. Plordeau répond affirmativement. 

La parole est donnée à M. le substitut. Ce magistrat 

commence ainsi : 

Cette affaire, messieurs les jurés, est sans contredit la plus 
grave de la session. Je n'en veux pour preuve que celte émo-
tion profonde qui vous a saisis lorsque cette pauvre vieille 
mère est venue devant vous raconter la mort da son fils. L'ac-
cusation reproche à Jean-François Jeudy d'avoir assassiné Re-
né Furon, lâchement, sans provocation, après avoir choisi dans 
sa trousse l'arme la plus meurtrière. Il n'a frappé qu'un seul 
coup; mais son expérience lui disait que cei coup devait né-
cessairement entraîner la mort. Noua venons donc faire appel 
à vos consciences en réclamant de vous l'accomplissement ri-
goureux de votre devoir. Votre fermeté ne faiblira pas en pré-
sence d'un aussi grand crime, et justice sera faite pour que 
les méchants tremblent, et pour que les bons soient rassurés. 

Entrant dans le récit et dans l'examen des faits, M. le sub-
stitut démontre successivement que Jeudy a frappé Furon sans 
.avoir été provoqué, qu'il l'a frappé avec l'intention de lui don-
ner la mort, et qu'il avait prémédité son crime en s'arrêtant 
pour ouvrir sa trousse et choisir le stylet le plus acéré. 

En terminant, l'organs du ministère public s'oppose à l'ad-
mission des circonstances atténuantes. Où les trouverait-on? 
dans l'étatd'ivressa de l'accusé quand il a commis le crime? 
Est-ce qu'elle était assez complète pour l'empêcher d'appré-
cier la gravité de son action? Li fable qu'il a faite à la gen-
darmerie ne prouve-t-elle pas qu'il avait hi conscience de sa 
situation, et qu'il voulait se ménager un moyen de défense? 
Sa probité ? il a été condamné à trois mois d'emprisonnement 
pour escroquerie. Son caractère ? il est craint dans la com-
mune. C'est un homme brutal envers ceux qu'il devait entou-
rer de la plus tendre affection, toujour» prêt à verser le sang 
à la plus légère dispute, et ayant déjà, en 1837, u^é de violen-
ces tellement graves, que ce n'est pas à lui qu'il a tenu que 
les résultats n'en fussent aussi terribles que dans la circons-
tance actuelle. Quelle hypocrisie dans son crime! C'est après 
avoir serré la main de celui qu'il a choisi pour victime qu'il 
cherche son arme et le frappa d'un coup mortel. Il faut que 
la justice ait son cours, car toutdans la vie passée de l'accusé, 
comme dans le fait en lui-même; déaiontre la plus grande 
cruauté et la plus profonde scélératesse. 

Ce brillant réquisitoire a produit une vive impression. 

La tâche de la défense était difficile, et Me Jouin s'en 

est acquitté avec talent. Il a reconnu que Jeudy avait com-

mis un homicide volontaire : mais il s'est efforcé d'écar-

ter la préméditation. Jeudy avait-il le dessein formé à 

l'avance d'attenter à la vie de René Furon ? Il ne le con-

naissait pas, il n'était pas son ennemj; et s'il l'a frappé, 

c'est sans réflexion, sous l'empire d'une violente colère 

qu'il ne pouvait maîtriser. Pourquoi n'avoir pas pour lui 

quelque commisération ? Mérite-t-il la peine qui attein-

drait si justement un assassin, qui, blotti dans un fossé, 

attendrait froidement sa victime et lui donnerait la mort 

pour la dépouiller ensuite? Le jury ne sera pas sans pitié, 

et ne voudra pas que, dans la même session, deux con-

damnations capitales soient prononcées. 
M. le président résume les débats, et après une demi-

heure de délibération, le jury rentre en séance. Un silence 

profond règne dans toute la salle. 

Le verdict est affirmatif sur l'homicide volontaire et la 

circonstance aggravante de préméditation, et muet sur les 

circonstances atténuantes. 
En conséquence, la Cour condamne Jean-François Jeudy 

à la peine de mort, et ordonne que l'exécution aura lieu 

sur l'une des places publiques de la ville de Rennes. 

Le condamné se retire sans proférer une seule parole. 

COUR D'ASSISES DES BASSES-PYRÉNÉES. 

(Correspondanceparticulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Daleman, conseiller à la Cour 

impériale de Pau. 

Audiences des 15 et 16 novembre. 

ASSASSINAT ET VOL. TROIS ACCDSËS. 

A voir la foule qui, avant l'ouverture de l'audience, 

remplit l'enceinte de la Cour d'assises, on devine bien 

vite que la justice va s'occuper d'uue de ces affaires qui 

ont le triste privilège d'impressionner vivement les popu-

lations. Un grand nombre de magistrats occupent des 

places réservées derrière la Cour; on y remarque aussi 

plusieurs étrangers de distinction qui ont établi à Pau 

leurs quartiers d'hiver, entre autres les princes Michel et 

Augustin Galitzin. 
Trois Espagnols sont assis au banc de3 accusés : Mi-

chel Martin, âgé de vingt et un ans; François Borau, âgé 

de vingt-quatre ans; et Pascal Borau, âgée de dix-neuf 

ans. 
Les actes qui leur sont reprochés dénotent un profond 

mépris de la vie humaine. Cette insensibilité atroce sem-

ble le partage de certaines classes espagnoles que le défaut 

d'éducation et de sens moral a presque réduites à l'état 

sauvage. 
Voici l'exposé complet des faits tel qu'il résulte de l'ac-

te d'accusation : 
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« Le 18 juillet dernier, au point du jour, l'attention 

d'un paysan, qui allait aux champs, fut éveillée par un 

feu allumé dans un four à plâtre, situé sur le territoire 

de Lasseube. Celte même personne, rentrant chez elle, 

vers midi, se rapprocha du four, et, en retira, à l'aide d'u-

ne béquille, des vêtements, un soulier et des ossements 

en partie calcinés. La gendarmerie prévenue, fit explo-

rer l'intérieur de ce foi>r, d'où le cadavre d'un homme 

fut extrait et placé à l'entrée du fourneau, où les magis-

trats instructeurs le trouvaient le lendemain 19 juillet. 

Les membres inférieurs, à partir du bassin, manquaient à 

ce corps entièrement nu; quelques os calcinés des pieds 

et des jambes gisaient au milieu de planches brûlées, de 

cendres et de charbon. Le brasgauche, dont la main était 

calcinée, s'étendait le long du corps; le bras droit était 

replié sur l'estomac, et la main droite, en partie brûlée, 

était contractée. La face, quoique un peu tuméfiée et 

noircie, ne présentait pas d'altération. Les cheveux, rasés 

à la partie supérieure de la'tête, et une mante qui recou-

vrait une partie du tronc, trahissaient l'origine espagnole 
du défunt. Les débri3 d'une veste de .gros drap de cou-

leur brune, d'un gilet d'étoffe de laine verte, et d'autres 

lambeaux d'objets^ en partie brûlés furent recueillis pour 

servir à établir l'identité de ce malheureux. 

« L'homme de l'art, après avoir procédé à l'autopsie, 

n'hésita pas à conclure que la mort de cet homme remon-

tait à trente-six heures environ, que cette mort était le ré-

sultat d'un homicide, et que la suffocation, établie par l'é-

tat des poumons, suffocation suivie de la combustion, lui 

paraissait avoir déterminé la mort. 

« L'information a établi de la manière la plus complète 

que la victime n'était autre que Michel Ferreo, natif de 

Broto (Espagne), âgé de trente-cinq ans environ, dont l'i-

dentité a été démontrée dans tout le cours de l'instruction, 

et notamment par la déposition de Bernard Ricarde, cul-

tivateur à Jurançon, qui, parmi les débris de vêtements à 

moitié brûlés et retirés du four à plâtre, a reconnu 1° une 

paire de sandales appartenant à Michel Ferreo, qui avait 

été son hôte pendant plus de deux mois ; 2° les restes de 

la veste eu drap brun que Michel Ferreo portait en quit-

tant le témoin le 17 juillet; 3°le collet du gilet de velours 

qu'il avait aussi sur lui le jour de son départ ; 4° les res-

tes dès molletières ou bas sans pieds qu'il portait égale-

ment à cette époque ; 5° sa mante ; 6° un reste de sac et 

un soulier en partie brûlés. Cette identité parfaitement é-

tablie n'est pas, du reste, contestée par les accusés. 

« L'information a prouvé d'une manière aussi complète 

que possible que les assassins de Michel Ferreo n'étaient 

autres que Michel Martin et les deux frères François et 

Pascal Borau. Dans la matinée du 17 juillet dernièr, le 

sieur Pujala, de Pau, eut l'occasion de voir Michel Ferreo. 

Cetémoina reconnu commeétantlapropriétéde ce dernier 

les objets suivants que les accusés ont d'abord soutenu 

appartenir à Michel Martin : un chaudron et une pelle qu'ils 

ont vendus à Oloron, et une calotte de velours. Dans l'a-

près-midi du même jour, vers quatre heures et demie, 

Pascal et François Borau s'éloignaient de Pau, annonçant 

à la femme de ce dernier qu'ils se rendaient en Espagne ; 

quelques instants après, vers cinq heures, Michel Martin 

se présenta chez Manuela Felicès, à Jurançon, lui annon 

çant son départ immédiat pour l'Espagne, avec un Espa 

gnol, qu'elle aperçut dans la rue, porteur d'un chaudron 

neuf. 

« Ce témoin a déclaré que cet Espagnol était d'une 

taille plus élevée que celle des accusés. Vers la même 

heure, Jeanne Casenave vit passer à Jurançon Michel 

Martin, suivi d'fin Espagnol de haute taille, portant des 

vêtements serriblables aux débris qui ont été trouvés dans 

le four à plâtre. Le même jour, vers huit heures du soir, 

Michel Ferreo et les trois accusés arrivèrent chez le sieur 

Ricarde, de Jurançon, à la garde duquel Ferreo avait con-

fié quelques effets pendant qu'il travaillait aux environs 

Ferreo lui annonça qu'il partait pour l'Espagne, avec les 

accusés, en passant par Lasseube et Urdos ; que quoiqu'il 

eût voulu suivre la route de la vallée d'Ossau pour visi-

ter une de ses tantes à Bielle, il s'était résigné à partir 

avec ses trois compatriotes, qui depuis quinze jours l'en-

gageaient à faire le voyage avec eux, en lui promettant de 

porter son paquet, et qu'il s'était empressé d'accepter 

cette offre à cause de son état de souffrance. Michel Mar-

tin prépara le paquet, aidé de François Borau; Ferreo 

avait un chaudron neuf de cuisine, que François Borau 

engageait Ricarde à acheter. Michel Martin chargea le 

paquet sur ses épaules et au moment où les quatre Es-

pagnols se mettaient en route, Ricarde conseilla aux trois 

accusés de faire , ayer du vin à Ferreo pour le service 

qu'ils lui rendaient en portant ses effet3. « Il dit qu'il n'a 

pas d'argent ! » s'écria le plus grand des accusés, Fran-

çois Borau. « Il en a, répliqua Ricarde ; lorsqu'il a quitté 

ma maison il y a deux mois, je lui remis 50 francs que je 

lui gardais, et depuis lors il en a bien gagné autant. « Ri-

carde a reconnu, comme appartenant à Michel Ferreo, un 

chapeau à larges bords, recueilli sur la route de Lasseube 

à Oloron le 18 juillet; ilareconnu aussi dans le paquetlaiss i, 

le même jour, à une auberge d'Oloron-Sainte-Marie, une 

casquette (célle que la fille Casenave a vue sur la tête de 

l'Espagnol qui suivait Martin), casquette que Ferreo portait 

à son départ de chez Ricarde ; d'autres objets encore, et 

notamment un mouchoir neuf que Pascal Borau portait 

encore autour de sa tête au moment de sa confrontation 

avec les témoins. Il a reconnu également, comme appar-

tenant à Ferreo, le chaudron, la pelle et la pioche que 

François Borau vendit à Oloron-Sainte-Marie, dans la ma-

tinée du 18 juillet. 

« Dans la nuit dn 17 juillet, vers onze heures, quatre 

Espagnols se présentèrent à une auberge tenue près du 

bourg de Lasseube par la femme Baux, et se firent servir 

du vin qu'ils burent sur le chemin: François Borau fut 

reconnu et se fit remarquer par son humeur querelleuse. 

Les quatre Espagnols se dirigèrent vers Lasseube, et ils 

furent rencontrés près du chemin de traverse qui mène 

plus.directement au bourg de ce nom. 

« Vers minuit, le nommé Félix Lanague, qui suivait la 

même direction au moment de s'engager dans le chemin 

de traverse sur le bord duquel est situé le four à plâtre, 

entendit une conversation interrompue par des éclats de 

rire; le bruit venait du four; il l'écouta cinq minutes, et 

s'éloigna. Le lendemain, 18 juillet, ce n'est plus les quatre 

Espagnols partis de Jurançon dans la soirée du 17 qu'on 

rencontre sur la route de Lasseube à Oloron : avant trois 

heures, dans la matinée de ce jour, trois Espagnols seule-

ment sont rencontrés entre le bourg de Lasseube et le che-

min de traverse près duquel est situé le four, par deux 

témoins, Georges et Barbé, qui reconnaissent François 

Borau. Trois femmes se rendant à Pau une heure et demie 

après, sont contrepassées par trois Espagnols marchant 

rapidement dans la direction d'Oloron; l'un d'eux portait 

un chapeau à larges bords, le chapeau qui a été reconnu 

pour être la propriété de Ferreo, et qui a été trouvé sur la 

route par le nommé Goutie, à qui, un instant après, les 

trois accusés, qu'il reconnaît, adressèrent quelques mots. 

Peu d'instants après Jeanne Claverio, qui se dirigeait vers 

Oloron, s'entend appeler, se retourne, et voit trois Espa-

gnols 6e dirigeant vers cette ville au pas de course. Ifs 

arrivèrent ensemble à Oloron par la rue Poudique, où ils se 

séparèrent. Elle reconnaît parfaitement les trois accusés. 

François Borau portait le paquet le plus volumineux à la 

manière d'un sac de soldat. Après avoir vainement essayé 

de vendre à quelques personnes la pelle et la pioche de 

Ferreo, François Borau finit par se défaire à vil prix de 

ces deux objet3 ainsi que du chaudron qui avait également, 

appartenu au malheureux Ferreo. Quelques instante après 

les trois accusés déjeunèrent à l'auberge Boune, à Sainte-

Marie, qu'ils ne quittèrent qu'à huit heures; ils sont par-

faitement reconnus par l'aubergiste, et le paquet cm ils 

ont laissé entre ses mains contenait en grande partie les 
objets de Ferreo. 

«'Les accusés se dirigèrent vers Urdos en se faisant 

porter dans la charrette d'un homme qu'ils rencontrèrent, 

et auquel ils font, sur leur voyage en Espagne et sir leur 

origine, une version mensongère. Près Urdos ils rencon-

trent une femme Marie Gourrie, à laquelle ils confien'. qu'ils 

vont en, Espagne chercher des papiers pour se marier. 

Michel Martin et François Borau marchent en avant, cou-

rant, chantant et paraissant très exaltés ; Pascal Borau, 

qui les suit en compagnie du témo n, semble ard#n
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très triste. A Urdos les accusés vont coucher'à t -juberge 

Minguet; ils donnent exactement leurs noms, disent qu'ils 

viennent de Tarbes, et repartent le lendemain à six heures 
du matin. 

« L'information suit encore les accusés pencant la jour-

née du 19 juillet. Ils passent par la moutagœ Estais et 

commettent diverses soustractions frauduleuse! au préju-

dice de pasteurs français qui ont^opéré plus ta:d leur ar-

restation dans des circonstances qui trouveront leur place 

ailleurs. Dans la soirée de cette journée du 19 jiillet, vers 

huit heures un quart, les trois accusés vont frapper au 

presbytère d'Araguez del Puerto, sous prétextt d'une de-

mande d'extrait d'acte de baptême; les deux frtres Borau 

commencent avec le curé de cette localité un ertretien qui 

est interrompu par l'arrivée de Michel Martin. Trançois et 

Pascal Borau se jettent aussitôt sur le prêtre tt le main-

tiennent pendant que Michel Martin, passant dirrière lui, 

lui porte un coup de couteau dans le côté droit Aux cris 

poussés par la servante, qui était survenue, Michel Martin 

se jette sur elle et lui porte deux coups de couteau qui pé-

nètrent, l'un dans la vessie, l'autre dans le gros intestin. 

Elle a succombé trente-huit heures après à ces deux 

blessures que les médecins avaiént déclaré mortelles. Le 

curé d'Araguez avait poussé ses deux assassins dans l'es-

calier, où ils avaient roulé tous ensemble, Michel Martin 

avait déjà fui ; François et Pascal Borau prirent égale-
ment la fuite. 

« Le curé d'Araguez, qui a reconnu les trois accusés, 

dont deux, les frères Borau, sont originaires de î^som-

mune qu'il dessert, a pu donner lui-même àkjuslice 

française les détails relevés ci-dessus. La lame du aouteau 

ayant porté sur une côte, sa blessure n'a pas eu de gra-' 
vité. 

« Le 21 juillet suivant, des pasteurs français, qui se 

trouvaient sur la montagne Estais, avertirent un de leurs 

camarades, Pierre Carreau, qu'ils avaient aperçu, dîrrière 

un monticule, les trois Espagnols soupçonnés ds leur 

avoir volé divers objets dans la journée du 19 juillet, 

Pierre Carreau, armé d'unpisto'et chargé, n'hésit&pas à 

se rendre auprès de ces Espagnols, qui n'étaient autres 

que les accusés, et il fut suivi de quelques-uns de ses com-

pagnons, et, après quelques pourparlers à la suite desquels 

ce jeune pasteur fouilla leurs besaces, iis voulurent re-

prendre le chemin de l'Espagne : le berger s'y opposa; 

alors Michel Martin s'arma d'un grand couteau catalan 

dont il finit par se dessaisir sous la menace du pistolet; 

François Borau, qui avait à sa ceinture un grand couteau 

de cuisine, le jeta aux pieds de Pierre Carreau, obéissant 

à la même menace. Cette scène avait lieu sur .le territoire 

espagnol. Après une discussion sur une indemnité à payer 

à raison des soustractions commises à son préjudice par 

les accusés, Pierre Carreau finit par les amener jusqu'aux 

forges d'Urdos pour fsire arbitrer cette indemnité par son 

maître, qui se trouvait dans cette localité. C'est près de 
cea forges que la gendarmerie, prévenue, les arrêta. Ils 

furent immédiatement fouillés : François Borau fut trouvé 

nanti d'une somme de 20 fr., Pascal Borau d'une somme 

de 25 fr., et Michel Martin d'une somme de 28 fr., le tout 

s'élevant à la somme de 73 fr., dont deux pièces en or de 

20 fr. chacune : l'une française, portant le millésime de 

1811, à l'effigie de Napoléon I
er

 ; l'autre espagnole, por-

tant l'effigie de Caroline IV et le millésime de 1792; le 

reste du numéraire était en pièces d'argent françaises. 

« L'information a suivi les trois accusés depuis leur 

point de départ jusqu'au moment de leur arrestation. Ils 

sont pariis au nombre de quatre; à quelques pas du four 

à plâtre, plusieurs témoins les rencontrent encore, Ferreo 

est avec eux. Là, seulement, l'information les perd de vue 

quelques heures ; elle les retrouve le lendemain, au jour 

naissant, au nombre de trois seulement; Michel Ferreo a 

disparu. Des témoins ont raconté toutes les circonstances 

de ce voyage en Espagne ; les horribles détails de l'assas-

sinat commis à Araguez ont été révélés à la justice fran-

çaise par un prêtre, espagnol, l'une des victimes. L'infor-

mation à laquelle il a été laborieusement procédé a dé-

montré que les accusés étaient seuls coupables de l'assas-

sinat de Michel Ferreo, sans pouvoir préciser tous les dé-
tails de ce dernier crime. 

« C'étaient les accusés eux-mêmes qui devaient faire 

connaître à la justice les circonstances intimes de ce 
drame. 

« Après avoir débuté par les dénégations les plus abso-

lues, poussés par les charges les plus accablantes, Fran-

çois Borau , le premier, est entré clans la voie des aveux, 

en faisant tomber sur Michel Martin la part de responsa-

bilité la plus iourde. Pascal Borau a reproduit identique-

ment la version de son frère. Ils ne se seraient réveillés 

tous deux qu'aux cris plaintifs poussés par Ferreo, que 

Michel Martin étouffait dans sa mante; et ce serait à la 

menace d'un couteau et d'un pistolet qu'ils auraient obéi 

en laissant égorger leur compagnon sous leurs yeux, mais 

sans leur aide; ce serait encore en les menaçant qu'il les 

aurait forcés à l'accompagner et à se charger de quelques-

unes aes dépouilles de la victime. Mais les faits acquis 

contredisent cette version. D'un côté, Michel Martin n'a 

pas pu étouffer seul Ferreo, il n'a jamais eu en son pou-

voir un pistolet pour effrayer les frères Borau et les for-

cer à le suivre. D'un autre côté, leur participation au vol 

des effets de Ferreo, leurs dénégations quand ils ont été 

arrêtés, dénégations continuées dans leurs premiers inter 

rogaloires, leur silence à leur passage à Oloron, où ils 

auraient pu se placer sous la protection de l'autorité, et 

dénoncer Michel Martin, démontrent qu'ils ont pris sciem-

ment part à un meurtre prémédité. Il est à remarquer, 

d'ailleurs, pour compléter cette démonstration, qu'ils 

cherchent, dans le dernier interrogatoire, à innocenter 

leur conduite à l'égard du curé d'Araguez comme ils le 

font à l'égard de Michel Ferreo; mais le prêtre espagnol a 

raconté dans ses détails la part qu'ils ont prise dans l'exé-

cution du crime. 

« Les accusés ont été confrontés entr'eux, et, en enten-

dant la version de Pascal Borau, Michel Martin s'est écrié: 

« Ah ! vous êtes d'accord pour me charger? eh bien ! je 

vais dire ce qui s'est passé... » 

» Il résulte de cet aveu, conforme à la vraisemblance 

des faits, que Pascal Borau tenait Michel Ferreo par les 

parties, que François Borau tenait la tête enveloppée 

dans la mante et lui pressait la bouche avec la main, tan-

dis que Michel Martin lui pressait la gorge ; ce dernier et 

François Borau lui enlevaient sa chemise, Pascal enlevait 

le chaume du toit du four pour l'y faire brûler. François 

et Martin introduisirent le cadavre dans le four et ils le 

poussèrent jusqu'au fond à l'aide d'une planche ; les trois 

accusés mirent ensuite des planches dans le four, que Mi-

chel Martin alluma avec une allumette et à l'aide de la 

paille portée par Pascal Borau ; ils jetèrent aussi dans le 

four, pour les faire brûler, quelques uns des effets conte-

nus dans le sarreau et le sarreau lui-même. Le feu s'étei-

gnit; François Borau prit des mains de Martin la boîte et 

l'allumette, et ralluma le feu. Michel Martin avait pris, 

dans la ceinture de Ferreo, deux pièces de 20 fr. et trois 

prièces de 5 fr. En Espagne, il donna aux deux frères 

Borau les deux pièces de 20 fr. « Puisque vous voulez dire 

la vérité, a ajouté Michel Martin, dites-la tout entière. » 

« A ces mois, Pascal Borau s'est tourné vers Mar tin, et 

lui a dit : « J'aurais toujours nié si mon frère ne m'avait 

pas dit ce que je devais déclarer, ce qu'il déclarerait lui-

même. » Michel Martin continuant ses aveux, a déclaré 

qu'ils étaient partis tous trois de Pau avec l'intention ar-

rêtée de tuer et voler Michel Ferreo au -delà de la fron-

tière, mais que l'occasion «'étant présentée près du four, 

le diable les avait poussés à y commettre le crime. Cette 

préméditation résulte même des aveux des frères Borau ; 

Pascal a déclaré qu'ayant reçu de Michel Martin la confi-

dence du crime qu'il méditait contre Ferreo, il en avait 

parlé à son frère, qui, après l'avoir d'abord engagé à 

partir plus tard avec lui, s'était décidé pourtant à partir le 

soir même du jour où cette révélation lui était faite, en 

compagnie de Michel Martin et de Michel Ferreo, qu'il sa-

vait devoir être la victime de ce dernier. 

« Une révélation due à la victime elle-même achève de 

démontrer que Michel Martin et les frères Borau avaient 

conçu en commun la pensée du crime, et donne aux trois 

accusés une part de responsabilité égale dans l'exécution, 

eu faisant accepter le récit de Michel Martin comme l'ex-

pression de la vérité. Un moment avant son départ, Mi-

chel Ferreo dit à un témoin qu'il avait eu d'abord l'inten-

tion d'aller en Espagne parla vallée d'Ossau, pour visiter 

à Bielle une de ses parentes, maisqu'il avait dû renoncer à 

cet itinéraire pour suivre les accusés, qui depuis quinze 

jours le pressaient de faire le voyage avec eux, eu pas-

sant par Urdos, et qui pour le décider s'engageaient à lui 
porter ses effets. 

Quarante
T
quatre témoins à charge sont entendus aux 

débats. , 

L'attention se porte principalement sur le curé d'Ara-
guez et sur le pâtre Carreau. Les détails dramatiques 

racontés par ces deux témoins, dont le dernier afait preuve 

d'une si rare intrépidité, produisent une émotion profonde 
dans l'auditoire. 

M. le procurenr général Falconnet, dans un réquisitoire 

élevé et énergique, fait appel au courage des jurés, etde-

maude d'infliger aux accusés une suprême expiation. 

M" Dauzon, Garez et Casterau s'acquittent avec talent 

de la mission pénible confiée à leur dévouement par M. 
le président des assises. 

Après un résumé complet de ces graves débats, le jury 

entre à neuf heures trois-quarts dans la salle de ses déli-
bérations. 

Une foule nombreuse remplît la salle d'assises et celle 
des Pas-Perdus. 

A minuit le fatal coup de sonnette annonce que tout est 
terminé. 

La réponse du jury, affirmative sur tous les chefs, n'ac-

corde qu'au jeune Pascal Borau le bénéfice des circon -
stances atténuantes. 

La Cour condamne ce dernier aux travaux forcés à 

perpétuité. ' 

Elle prononce la peine de mort contre Michel Martin et 

François Borau, et ordonne que l'exécution aura lieu sur 

une des places publiques de la ville d'Oloron-Sainte-
Marie. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
 ch.). 

Présidence de M. de Bonnefoy. 

Audience du 22 novembre. 

CENT CINQUANTE-SEPT ESCROQUERIES.— UN COMMISSIONNAIRE 

D'ABONNEMENTS A DES JOURNAUX. —• SERVICE FAIT AVEC 

DE VIEUX NUMÉROS. 

Le prévenu est le nommé Hugues-Frédéric-Joseph Mo-

reau, âgé de quarante ans. Outre ces noms, dont il a si-

gné séparément des abonnements, il a pris encore ceux 

de Léculier, de Moreau-Léculkr et de Choppart. 

Les cent cinquante sept escroqueries qui lui sont re-

prochées ayant toutes été accomplies dans des circons-

tances identiques, il suffira de résumer une fois pour tou-

tes les manœuvres à l'aide desquelles il a vécu depuis 
deux ans. 

Mais d'abord il est bon de donner l'extrait suivant d'une 

lettre qu'il a écrite à sa sœur, fragment qui a été lu à 

l'audience par M. l'avocat impérial David : 

On était intrigué des deux Blanche qui m'envoient des bai-
sers sur une de tes lettres ; si je n'avais pas dit que ce sont 
des chattes, on aurait fort bien pu les mander dans le temple 

de Thémis, sous prétexte de complicité. C'est dangereux d'en-
voyer des baisers sur des lettres; on craint que les tiens brû-
lent mes lettres et enflamment mon cœur. Modère-les un peu, 
je t'en prie ; tu ne sais donc pas. dans quel siècle nous vivons ? 
Une sœur aimer son frère et le lui dire ! c'est une abomina-
tion. Gela doit être puni très sévèrement. L'exemple en pour-
rait devenir contagieux, et où en serait la sociélé? Apprends, 
ma chère sœur, qu'une femme comme il faut ne doit aimer 
que la toilette et les tripotages de la Bourse, qu'un décore 
pompeusement du nom d'opérations financières. Son cœur doit 
être fermé à tous les nobles et délicats sentiments qui étaient 
autrefois les attributs de la femme. On ne doit plus s'aimer 
entre frère et sœur, ni entre enfants et père et mère. Les 
mœurs en sont arrivées là aujourd'hui. 

Messieurs les magistrats, qui sont des hommes très respec-
tables à tous les égards, sont amenés à juger et à penser 
ainsi de tout le monde, à force de voir se dérouler sous leurs 
yeux toutes les misères et toutes les dépravations, de cette pau-
vre humanité. Combien nous sommes éloignés du temps où 
Ml « Deshoulières étaient bergères, et où tous les beaux esprits 
voulaient avoir des bergeries, afin d'épouser de gracieuses et 
naïves bergères! etc., eic. 

Or, ce grand moraliste aûrait, suivant les sommiers ju-

diciaires, subi cinq condamnations : à trois mois, à un an, 

à deux ans et à trois ans. Ceci dit, voici les faits nouveaux 
auxquels il a à répondre: 

Moreau parcourait toute la France, et sollicitait, à force 

d'importunités, des abonnements pour six mois ou un an 

à divers journaux, en se disant mandataire des directeurs 

de ces journaux ou des libraires qui les publient. Les 

abonnements faits et le prix encaissé par lui, il indiquait 

comme domicile la rue Cassette, 29. Ce domicile n'était 

ni le sien ni celui des libraires ou directeurs dont il s'était 

dit le fondé de pouvoirs, mais bien celui de sa sœur, par 

l'intermédiaire de laquelle il faisait acheter, à bas prix, 

des numéros anciens de date des journaux dont il avait 

reçu les abonnements, numéros que cette femme expé-
diait au abonnés... quand elle les expédiait. 

Un sieur Dupiney, éditeur d'un Dictionnaire illustré, 

avait autorisé Moreau à recueillir des souscriptions à cet 

ouvrage ; Moreau saisit cette occasion pour faire impri-

mer des prospectus au nom de LÉCULIER, commissionnaire 

de la Librairie générale, rue Saint-Honoré, 203. (Adresse 
de Dupiney.) 

Or, ce dernier n'avait jamais donné à son entreprise ce 

titre pompeux, pas plus qu'il n'avait autorisé Moreau à 

s'intituler son commissionnaire pour une foule de jovu> 

naux tels que le Moniteur des 

logers, et autres feuilles auxqueft ̂  
ger. 

Le prévenu avait d'autres imn-- -

frères, libraires-commissionnairesTn'
1
.
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maison purement imaginaire C'est ' ■ " ">•"; """B'naire. (. pot • „--i Ly
utl

' 

nœuvres qn',1 a comm.s les cent dlu J,
a,de

 *<£," 
ries qui lui sont reprochées ^'e-sep, 

Les abonnés non servis, de même n„
Q 

de vieux numéros, réclamèrent aurX 

leurs des journaux qu'ils ne recevait
 88 a4 

cevaient a une date dérisoire, et al
 pas

 ou «J 

été escroqués ; de là, une foule d > jj 
mandats, d'amener qui restèrent longS'

1
 ̂  

bien que le signalement de Moreau eftw 
tout 

Enfin, le 29 mai dernier, M le mm»' 

.ufchâtel (Seine-Inférieure , p\sZ?
s
> J  v "^-"«criBure , passant' 

cette ville, remarque un individu dont u • 
raonortail: à n.elm rl« m -, .

 1 1C
 Signa]» 

it. L' 

issait 
, - — ~w«*j ucuiauue a noire h 

tion de son passeport; l'inconnu répond n,??
8

' 

Interroge sur son nom il H™™ „X
:
 * 

rapportait a celui de Moreau; il ]
e
 «l1?0^ 

voyant suivi, entre dans un café; le cornm ' VN2 

y entre a son tour, et demande à noire i
 Mre

*3 
tlOn de son nnstpnni.1 . - , ,u°tIltïiatH 
..... „ r»»«p"'i, i inconnu repond n,,'7 
Interroge sur son nom, il donne celui M -

tout-a-coup Use lève, et prend la i
u

,t
e
 à t

om
,

 C
KÏ 

commissaire de police se met à sa poursu K 
avec l'aide des habitants, il parvient à 

Interroge sur les motifs qui l'ont fait > 

homme répond qu'il vient de s'apercevoir nn-fl 

tard pour prendre le chemin de 1er II était H ^ 

un hôtel de la ville, sous le nom de ChoonawH 
lui une somms dp Sfi fVan^a r.i„o .._ H"»u, 

■ T 
jist 

.u. ouiuuio uc OU 1I U1KB, piUS Un 

nant des livraisons, noies, lettres, etc 

M. l'avocat impérial David, après avoir 

laits ci-dessua et requis l'application de la I
 v 

l'article 405 du Code pénal est insuffisant i
 f

^û 

venu étant en état de récidive, le Tribunal i ^M ïTr 
l'application de l'article 58 et épuiser contrT* u'i 
toute la sévérité de la loi.

 lre
 «*tU }°

T 
Moreau, qui tout d'abord avait d-'claré ' -

 r
'
e
' 

été arrêté, se borne aujourd'hui à dire qu'il ,
oir

i«l P
1 

ce que font tous les commissionnaires eril h"
3
 ^ 

à dire qu'au lieu de transmettre les abotinem
 r

'
e,c 

recteurs des ouvrages, il achetait nm.mn
P
iu

eûl8ail
i| 

mrfios; seulement n avoue qu'il tes achetait tvf'.S 
Mais, dit-il, sans la saisie de ses registres d'J[ 
opérée chez sa sœur, il aurait servi tous ses nbo"^ Vf 

M. le président lui fait observer que presque27 » 

plaintes sont arrivées avant cette saisie. VZi 
Il écrivait à sa sœur : poste restante, a»* h 

cription : A. G. Z. 14. Appelé à s'expliquer i l
 65

' 
respondance mystérieuse, il répond qu'à la post 

délivre les lettres portant un nom que sur la DroiT' 
d'un passeport, formalité qu'il évitait en mettant Tt 
de nom, les initiales et les chiffres ci-dessus.

 1 i*1 

Reste la question do savoir pourquoi il écrivait »
 j

,î 
restante, et non rue Madame, 40. ' 

Bref, il prétend qu'il lui est du 6,000 fr. qu'il ne 

jamais recouvrer par suite de la saisie de ses resW 

pas plus qu'il n a pu donner satisfaction aux réefi 

du moment qu'on lui en ôte les moyens. ™ L't 

Le Tribunal l'a condamné à trois ans de prison et * l*
0 

ans de surveillance. "w"1 
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II' CONSEIL DE-GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. de Bras de Fer, colonel du 42
e
 régin 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 22 novembre, 

INSUBORDINATION. — TENTATIVE DASSASSMAT. — COtî 

FUSIL TIRÉ A UN SUPÉRIEUR. 

Dans l'après-midi du 30 octobre dernier, le 20
e
 deligi^ 

logé dans la caserne du Prince-Eugène, fut mis ente/ 

par un coup d'arme à feu, et aussitôt le bruit se rép«6t 

qu'un sergent venait d'être grièvement blessé par mkjÇjj 

ses subordonnés auquel il avait infligé une punition d* j '
t 

plinaire. Le coupable auteur de cet attentat fut imméda- ̂  

tement arrêté par ses propres camarades; c'était ie m hse t 

mé Jean Ract, né dans l'un des faubourgs de Paris, etset- tac 

vant dans le 20" de ligne en qualité de substituant. fl#» 

homme ne manifesta aucune émotion, il se laissa conduirep^, q 

en prison sans opposer de résistance. 

Aujouid'hui Ract est amené devant le Conseil de guerre, 

son attitude est celle d'un soldat qui comparaîtrait devait ^ 

ses juges pour le plus simple délit. Interrogé par M. le 

président, il fait connaître ses nom, prénoms et positionj 

avec volubilité. 
, * 

M. le président à l'accusé : Voyez ce fusil, le reconnais* [„, 

vous pour vous avoir appartenu? ., . i, !*■[' 
Ract : Oui, mon colonel, c'est celui que j'avais au «l «• i,'

a 
ligne, et qui m'a servi à tirer sur le sergent Guidicetn. 

M. le président : Ce fusil n'a-t-il pas été charge ayeci 
des deux cartouches libres laissées à votre disposition, 

la balle qui était dans la cartouche. ,
 f

 ■» „* 
L'accusé : Oui, mon colonel, je l'ai charge (mon «>; 

chinalement. 

M. le commandant 

périal, occupe le fauteuil 

lasson est chargé de la défense. ^tinn 
Voici l'analyse des faits résultant de 1 wtonn*™ 

vie par le major Roussel, rapporteur 

tw: 

Pujo de Lafitole, commis^ 

euil du ministère public M 

Le sergent Guilicelli fut chargé, le 30 octobre ^ 

réunir, aussitôt après le réveil, les hommes <Je
 tajreei

.. 

pour les conduire, selon une prescription règlet 
nilaire, au lavoir du régiment. La fraîcheur .^diit 

plut au fusilier Ract, qui ne répondit pas a
 1 a

'/
 ses

 Je s»" 
cour. Le sergent alla lui-même s'informer aes ̂ ^.^ 

absence, et ayant rencontré l'accusé tout naDin , ^ ̂  

da pour quels motifs il n'obéissait pas a un
 9|

|
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 m 
Ract, qui est d'un naturel vif et emporte, se

 1

 m se
rg*' 

mauvais penchant de son caractère, et ae
 lÉtir

e 

qu'il n'avait besoin ni de lui ni de personne PJ^^qa* 

état de propreté; il ajouta, en parlant très n 

nous prend pour des c....? ., .
 ser

oent "* 
Pour réprimer cette parole grossière, "> ]

a
 j'ord 

Ract d'une punition disciplinaire, et lui rei ,
instan

tsa 
se rendre dans les rangs do la compagnie 1 eu

 Jaarf
jo 

Ract revenu à de meilleures réflexions, se ^
 blutioD

s o», M,|
e 

ses camarades; et comme eux il se livra aux a^ ̂
 lu

, p*^, 

nales prescrites par le Conseil de santé, 
plus de la punition qu'il avait encourue. ff^*' 

' A onze heures, le régiment prit les «™f
he

p

ur
a. Z&% 

promenade militaire qui durajusqu a q
u
°'

 s
'étant 

ce long intervalle de temps, le sergent-rus o ^
 Voll?

» 

en préLice de Ract, il lu. du d'un W^'^Tui-ci < » 
d,

JU
c toujours des vôtres? Ract. » A quoi „ p» ^ 

avec amertume : « Est-ce que le ̂ eff^;
r
.ï & ̂  -

fait de ce matin ? - R. Oui, répliqua le m 1^
 SUPEL 

Ract se mit à proférer des menaces comi Ract se mit à proférer des menaces «A.»" .
jce

. fv„ 

lui avait infligé quelques jours de sa " °^
por

teur;d ̂
jt

t, 
Dès ce moment, dit M. le commandant repp ^« 

rapport lu à l'audience, les inst.ncts de, ce■ »
 de 

il nourrit dans le silence un abominable proj „ la^
ftt \ ...,i„i „„„.,!, nomme îl'avait P1"' 

Kl 

Au retourdela promenade, comme na -- r
 c

 ,a » 

essuya ses armés. Ract profila de cet msiani ̂
 |( 

fusil, et après l'avoir piauo » »• -
 t

 ji
a

ns — \
e

c^M 
dans l'intention de sortir du quaruer. 0 es^ po r^j A 

qu'arrive un caporal envoyé auprès a « s°
rU

,,?,ie*« 
!.;.„ i« .«lia ,1P notice. « Vous ne P°" ....

 m
esu»\' .rf», 

fiacé à la tête de «
 c& 

<"> V,noi»el 

qu arrive un 
Uuire à la 

orai euvujiu «-i .,„nvez ;\tleZ 

lUede
 police. «Vousn^ponv^ 

il faut que « 

ral s'empressa d'aller avertit le serge». 

Ract, puisuuj vous êtes puni ; n disposé à ODB»» j, 
«alie ^pàice.».RaciparaisMûtpM(^P
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l'entrée du quartier, afin d'empêcher la sortie 

.jur-cdiiiaire continue M. le commandant-rapporteur, 
vint à traverser la chambre où était ?fJa\ ^rrpvtnt encore là, il appela le caporal de se 

i et
|ap

, i Honna l'ordre de le conduira immédiatement 

,
lS

ine
a
'
il,U

 îlice. A peine le sergent eut-il prononcé ces pa-
K jalle

 ll
o

P
,
l
 ge'prapant de fureur, saisit vivement son fu-

?q"
6 KaC

r S

OÙ supérieur, l'arme couchée au temps de la 
[gi-che su

 et s
'écrie : « Tenez, le voilà, le caporal !» 

-ai)8
e
"

e
 ^Guîd'icëlli sachant à quel homme il avait affaire 

ment de la chamb 

u
récl»«"

nn,e
". 

**"
r)
'ère

dan

u
g son supérieur retient encore; ne pouvant 1' 

iïiteP
orte

 'son fusil à hauteur de poitrine d'homme, lâche 
r || place ̂

 norr
ible détonation se fait entendre. La balle 

lr
's tM J^tente>

e

 b0:ser
j
e
, et déchirent l'uniforme de Guidicelli, 

ÏQv
0«l •f»

verie
 fyt'T dans le haut du mur de lu chambre voisine 

' f !i'j
,â SC

 les' grenadiers. Doux éclats de fois chassés par ia 
re
 dtjli^

8
 ^frapper, l'un le sergent à la joue droite, et l'autre 

]ito,«jie<
oP
r'

r
 g

Ur
 l'e milieu du front. La blessure de ce soldat, 

0 -e'que
 celle QU ser

S
ent

>
 a

 nécessité dix jours de pan-

re, pousse la porte, et se tient 
ae direction oblique. Ract arrive furieux sur 

rel ̂  V'' nvement de l'accusé fut si prompt et si rapide, que 
nô71 'tt dans la chambre n'eut le temps de se por-
^

 e
il|rf

i0llDe

an
t pour l'empêcher de faire feu sur son supérieur. 

'U^EeO
 8
'
 r

êié immédiatement par ses propres camarades, 
'*^fct 'ïL

r
mèrent sans qu'il opposât la moindre résistance. 

Suie"1?
 )a s

alle de police et interrogé par l'adjudaat de se-
^

U1
Ract répondit froidement qu'il n'éprouvait d'autre re-

yph celui ne n'avoir pas tué le sergent, 

jiet 1
ue

 lCt
j
0

n a révélé des faits qui constatent que, déjà de-

"^ateoips, '
e

 fussî 1 i er méditait de mauvais projets contre 
sui!

|0
"8 ^

g g
g

S
 supérieurs. Ainsi, à l'époque où l'on eom-

If'^t'à s'entretenir dans le public de la guerre d'Italie, il 

ait P
a9 de

 ^'
re

'
 eu

 P
r
^
sence

 °e ses camarades : « Si 
f*

cra
'fe en campagne, ceux qui me font des misères me le 

' 1* f „ Dans une autre circonstance qui se reporte à quel-

> ' J ^
r
°

n
 « avant de commettre le crime pour lequel il est 

fetiJ jues ]°V
 =

 ^
ftC

t disait, eu disant allusion à ses chefs : Il y en 
ûe|J P

ours
:
i

0
Û quatre dans le régiment qui me gênent..., il faut 

fallu ''f?'*
 pn

 ait au moins un qui y passe. Comme il ne désignait 
îtu e

 ces
 P

aroles
 passèrent sans fixer une attention sé-

'"•il pe
180

"^ ggt homme, on ne pouvait croire à un si grave at-
veU

'
6
 le sergent Guidicelli lui ayant fait ce qu'il a appelé 

'oirj,, tentât. .
( 1>a cno

j
s

i
 puur

 |
a
 victime qu'il cherchait. 

irie, j T

e
]s sont les faits et circonstances qui ont motivé la 

ts a'm
 tfen

 jugementdu nommé Ract, sous l'accusation de ten-
ait, X, d'assassinat sur la personne d'un supérieur. 

le greffi
er

i

 sur
 l'imitation

 ue M
- '

e
 président, donne 

uirede la feuille de punition concernant l'accusé, sur 

Selle sont portées plusieurs punitions disciplinaires, 

iv des faits d'insubordination ayant de la gravité. 

eti- I 11 le président : Accusé, levez-vous. Vous connaissez l'ac-
ce ioJ «ition qui vous amène devant nous? 

•1 jjj^
 ttve

c vivacité : Oui, colonel, je'gais que je suis accusé 
patative d'assassinat sur mon supérieur, le sergent Guidi-

te on 

rodticiii jj"naisje puis vous assurer qu'en marchant sur lui l'arme 

Ufie ^ttoe, dans mes mains, je n'avais pas l'intention de le tuer 
■ même de tirer sur lui... 

ait m jj, i
e
 président : N'allez pas si promptement dans vos ré-

«ses, attendez que je vous interroge sur chacune des cir-
îstances du crime que vous avez commis. Vous aurez toute 

lelijrç 

eoà» 

'éptÉ 

ri.J.mude puur exposer votre système de défense. Pourquoi 
'•6 l^

tZ
.vous; refusé d'aller EU bassm? 

L'accusé : Je n'ai pas fait un refus, mais je dis au sergent 

line ce n'était pas nécessaire pour moi parce que j'y étais allé 
letBI

Cai!t le lever de la troupe.—C'est égal, me dit-il, mettez-vous 
rang, et au même instant il fit partir la compagnie. L'idée 

he vint qu'il valait mieux se laver deux fois que de me faire 
iunir.Pe,neperdue-. le sergent, qui m'avait seulement menacé, 

J
ie fit porter en punition par le major pour quatre jours. C'est 
i sous-officier qui me dit cela pendant que nous parcourions 
s allées du bois de Vincenoes. Je trouvai que la punition 
fêtait pas juste, et je conviens que j'ai cru que c'était une 
iwïlle misère que l'on me faisait. Alors, tout naturelle-
«t, j'éprouvai un vif mécontentement contre le sergeat Gui-

lift 

l k président : C'est donc le motif qui vous a porté à 

toger votre fusil? Vous nourrissiez déjà une pensée homicide 
«tevotre supérieur? 

Cicmé, avec animation : Pardon, mon colonel, cette pen-
«trèt pas entrée dans ma tête ; j'ai chargé le fusil sans 

J feion, car je ne voulais me servir de mon arme que pour 
iiiider le sergent > t le déterminer à lever la punition. 

n f* Ut ■président : C'est un singulier moyen que vous pre-
RAE

™' KG là, Vous croyez qu'un supérieur, quel qu'il soit, céderait 
i nom-fine Bmblabe menace? 

etM»tewe ■, Comme le fait n'était pas grave, je croyais qu'il 
l. Capwdrait pas me pousser à bout. J'ai bien vu, un peu plus 
nduin |*l, que j'avais mal raisonné; aussi plaçai-je mon fusil à la 

Me mon lit pour l'y laisser en repos. Je rne disposais à 
merre :

:,:;i
'
u
 quartier, avec l'intention de faire passer ma mauvaise 

devant
 Q

 m'absentant trois ou quatre jours, quand mallieu-
,'Huaient lo sergent parut dans la chambre.... je sentis le 

'. "Sue monter au vis-age, et je courus à mon arme.... 
OSlUOû il. le président, interrompant: Pourquoi courir à votre 

["'pourquoi saisir une armo discrètement chargée, si vous 
■ "'

H
 pas l'intention de vous en servir pour donner la mon? 

m
 musé ■. J'ai chargé mon arme en présence de tous mes 

iO* is h^^'
 et aucun

 "e m'a empêché de le faire, parce qu'au-
IJÎJieii la pensée queje m'en servirais pour tuer le sergent 

•Ht. L'un d'eux m'a dit seulement : « Laisse donc là ces 
!
;si j'étais loi, puisque lu as le temps, j'irais me pro-

r
' «C'est ce conseil amical qui m'avait déterminé à sor-

ti
 pwr

 plusieurs jours, pour tirer une bordée qui aurait 
I'.!?'le cours de mes idées. 

•tprésident: Vous raisonnez avec une apparence de 

ïmf'
ma

'
s vous avez un

 caractère très indiscipliné ; vous 
' y0»assez mauvais camarade : vous n'aviez pas d'amis 

,
(

 aco,
npagnie. Vous n'êtes pas sorti de la chambre parce 

j,
e
■

8
 ijsuvais instincts ont eu sur vous un plus grand em-

M
 i raison. Vous avez vu le sergent, et vous voilà re-
s

vos projets homicides. C'était alors plus que ja-

Sne
r

8
'
C

a
S de fuir

>
 ae vous

 éloigner, au lieu de vous aban-
W ■ P

roiets
 homicides, à l'idée d'un assassinat. 

h< A

 : Si
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s juger selon la loi et d'après les 
v
°us sont reprochés. Vous avez une très mau-

vaise tête, voua l'avez prouvé en plusieurs occasions. Ainsi, 
au moment du départ des troupes pour la guerre d'Italie, n'a-
vez-vous pas dit que vous seriez bien aise de faire campagne, 
parce que ce serait un moyen de vous débarrasser de quelques-
uns de vos supérieurs? 

L'accusé, froidement : U est possible que j'aie tenu ce pro-
pos, c'est un mot qui se dit entre soldats * quand on va làiro 
campngde. Chacun dit... 

M. le président, vivement : Je vous arrête là, Vous aggra-
vez votre malheureuse position. Je ne puis vous laisser pro-
noncer de semblables paroles sans les flétrir. C'est un blas-
phème contre l'armée, Si quelques mauvaises têtes comme 
vous peuvent se rendre coupables de si atroces desseins, elles 
sont très rares et restent inconnues. Vous ne trouveriez pas 
dans toute l'armée un seul homme qui oserait avouer ce que 
yous venez de prêter à la généralité des soldats. Dans toutes 
es occasions, la France et le chef de l'Etat u'ont eu qu'à se 

louer de ladoyauté, du courage et du dévouement de la troupe 
a ses chefs, quel que soit leur grado sous la hiérarchie mili-
taire. 

L'accusé : Je ne prétends pas justifier mes paroles, mais 
ce sont de ces choses que l'on dit vaguement. 

M. le président : Cependant, pour vous-même, vous avez 
dit qu'il y en avait trois ou quatre dans le régiment qui vous 
faisaient des misères, et que vous sauriez bien trouver l'oc-
casion de frapper quelqu'un d'entre eux. 

L'accusé: Si c'eût été un projet sérieux, je l'aurais exécuté. 
M. le président : C'est assez; asseyez-vous. Faites entrer 

le sergent Guidicelli. 

Guidicelli, sergent, dépose : Me trouvant de semaine, j'a-
vais l'ordre de mes supérieurs de veiller aux actes, de pro-
preté de ma compagnie; en conséquence de cet ordre, je pris 
mes dispositions pour que le lendemain matin la troupe se 
rendît au lavoir; tous mes hommes furent dociles à cette 
prescription; un seul, et c'était Ract, déjà connu par son es-
prit d'indiscipline, refusa d'obéir en disant d'un ton fort 
inconvenant : « On nous prend donc pour des animaux ? « 

M. le président : N'a-t-il pas dit un autre mot? n'a-t-il pas 
spécifié la nature de l'animal ? Il faut dire les choses telles 
qu'elles sont. 

Le sergent : Oui, mon colonel, il dit : « Sommes-nous des 
cochons ? « C'est pour cette réponse que je le punis de quatre 
jours de salle de police. Je dois dire que peu après il alla 
se mettre eu tenue comme les autres et se plongea dans le 
bassin. 

M. le président: Le régiment a fait une promenade mili-
taire, d'autres témoins nous parleront de ce qui s'est passé 
pendant cette promenade; mais vous, parlez-nous de ce qui 
s'est passé au moment où le fusilier Ract, s'armant de son 
fusil, a fait feu sur vous. 

^ Le témoin : Lorque nous fûmes rentrés dans la caserne, 
j'allai dire au caporal de semaine de conduire l'accusé en pri-
son. Ract m'entendit, et s'écria en me montrant le poing : 
« Venez-y m'y conduire, vous ; venez-y. » Je ne répondis pas 
à cette apostrophe ; je me retirai, pensant que le caporal exé-
cuterait mon ordre. Un quart d'heure après, mon service 
m'appela dans la chambre où était Ract ; quand il m'aperçut, 
il se débarrassa de son fourniment, s'empara de son fusil qu'il 
mit croisé en avant, et se précipita vers moi; l'arme était sans 
baïonnnette, mais le chien était relevé. 

M. le président : Est-ce que dans ce moment même il a 
proféré contre vous des menaces de mort ? 

Le témoin ; J'ai entendu des paroles que je n'ai pu com-
prendre, parce que je me retirai précipitamment dans la 
chambre voisine. Je n'eus que le temps de me garer avec le 
battant de ia porte contre l'attaque de ce furieux. U fit feu à 
travers la boiserie. La balle sillonna ma tunique à hauteur de 
la clavicule sans atteindre ma poitrine ; mais je me sentis vi-
goureusemsnt touché par un éclat de bois sur la figure. Cette 
blessure, quoique sans gravité, occasionna une grande effus en 
de sang. Ou trouva la balle dans le mur à la profondeur de 
plusieurs centimètres. J'appris à l'instant qu'un grenadier 
avait été, comme moi, blessé par un éclat de bois. 

M. le président : Que s'est-il passé à la suite de cet atten-
tat? 

Le témoin : Je rouvris vivement la porte, et je sautai sur 
mon agresseur ; je le saisis par les deux bras et le rudoyai en 
lui reprochant son crime. Ract resta muet, il laissa tomber 
son fusil, et se laissa arrêter par les militaires que la détona-
tion avait fait accourir sur les lieux. Ces hommes me rappor-
tèrent que, pendant qu'ils le conduisaient en prison, il avait 
dit regretter beaucoup de ne m'avôir pas tué. ■ 

M. le président : N'a-t-on pus entendu plusieurs fois l'ac-
cusé tenir de mauvais propos contre ses chefs? n'était-il pas 
d'une indiscipline notoire ? 

Le témoin : Je sais que Ract était un soldat laissant beau-
coup à désirer ; quant aux menaces proférées sans désigna-
tions personnelles contre des supérieurs, j'ai ouï-dire qu'il at-
tendait de faire campagne pour se débarrasser de quelques-
uns qui, prétendait-il, lui faisaient des misères. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur cette 
déposition? 

Racl : Je dis que le sergent est dans l'erreur quand il dé-
clare qu'il tenait la porte entr'ouverte. Si cela avait été, 
j'aurais cherché à l'ouvrir de manière à pouvoir y passer mon 
corps, car je n'avais d'autre but que d'intimider le sergent, et 
non celui de le tuar. C'est préc sèment parce qu'il a fermé 
complètement la porte que j'ai lancé avec fureur mon arme 
contre la porte, en la frappant violemment avec le bout du ca-
non. Ma baïonnette était absente. C'est le choc qui a fait abat-
tre le chien et le coup est parti. 

M. le président : Cela ne peut être, car si le chien s'était 
abattu par le contre-coup violent du canon, l'arme, portant en 
plein, aurait éclaté dans vos mains, ou bien elle aurait pro-
duit un mouvement de recul qui vous aurait renversé ou à peu 

près. # 
Nous connaissons assez, tous, ajoute M. le président, les ef-

fets des armes à feu, pour être convaincus que le coup a été 
produit par votre volonté, et non par le contact du canon contre 
la porte. Vous avez tiré sur votre supérieur, sachsnt bien que 
l'obstacle n'arrêterait pas le projectile. 

L'accusé persiste dans sa déclaration; il n'a pas mis le doigt 
sur la détente: c'est là sa défense. 

. M. le président : Le conseil vous a accordé toute son atten-
tion; chacun de nous appréciera les explications que vous avez 
données pour vous justifier. 

Fontan, grenadier : J'étais assis sur mon lit, en train de 
nettoyer mon fusil, lorsque, entendant un grand bruit dans la 
chambre voisiue, je me levai pour voir ce dont il s'agissait. 
Je m'avançai la tête en dehors de notre chambre; j'eus à pei-
ne le temps de reconnaître le sergent Guidicelli, et au moment 
où j'ouvrais la bouche pour lui parler, une détonation se fit 
entendre, et je fus cruellement puni de ma curiosité, un pro-
jectile quelconque vint me frapper au front. Ma blessure n'est 
pas encore parfaitement cicatrisée. 

M. Lasbax, adjudant : Avant entendu, comme tout le mon-
de, un coup de feu tiré dans la caserne, je me rendis en toute 
hâte sur les lieux, et là j'appris que le fusilier Ract venait de 
faire feu sur son supérieur, le sergent Guidicelli. Je constatai 
les circonstances de ce grave événement. 

M. le président : Vous avez interrogé l'accusé, que vous a-
t-il dit? 

L'adjudant : Il me demanda avec calme : Ai-je tue quel-
qu'un ? — Non, lui répondis-je ; mais vous avez blessé deux 
personnes, votre supérieur et un grenadier. — Ah! c'est cela, 
répliqua-t-il, je suis fâché d'avoir blessé le camarade Fon-
tan ; c'est ce c... de sergent que j'aurais voulu tuer. Puis il 
ajouta : On peut me faire fusiller si l'on veut, cela m'est égal. 
—Mais, malheureux! lui dis-je, pourquoi avez-vous commis 
ce crime ! — Pourquoi ? s'écria-t-il, c'est parce que le sergent 
m'a infligé quatre jours de salle de polioe avec un libellé de 
nature à me faire traduire devant le Conseil de guerre. 

M. le président : Donnez-nous des renseignements sur la 
conduite habituelle de ce militaire. 

Le témoin : Je le connaissais peu individuellement, mais je 
savais que c'était une mauvaise tête ; il passait pour assez 
mauvais soldat, il était redouté de ses camarades parce qu'il 
était querelleur. J'ai entendu dire par des hommes de la com-
pagnie, que Ract avait dit maintes fois qu il y en aurait un 

qui paierait pour les autres. , 
M. le docteur Astier, médecin major, dépose sur la nature 

de la blessure faite au grenadie* Fontan, qui a dû subir un 
pansement pendant une dizaine de jours. 

Le fusilier Onfroy apporte dans les débats quelques détails 
sur les propos menaçants tenus par Ract, avant l'événement 
du 20 octobre. Il cite notamment celui relatif a la campagne 

d'Italie. Ract lui a dit qu'il profiterait de cette occasion pour 

se débarrasser de cgux qui lui faisaient des misère». 

M. te président, à l'accusé : Vous venez d'entend re le té-
moin, qu avez-vous a répondre à sa déposition? 

L accuse: Je dis que tout ça, ce n'est que des propos en 
1 air; je n y attachais aucune importance. 

Lss autres témoins déposent sur les faits déjà connus. 

Après une suspension d'audience de dix minutes, M. le 

président donne la parole à l'organe du ministère pu-
blic. 

M. le commandant Pujo de Lafitole, commissaire im-
périal, s'est exprimé en ces termes : 

Un acte odieux et dont nos annales judiciaires n'offrent que 
de très rares exemples, amène devant vous l'accusé assis sur ce 
banc. Il comparaît tous le poids d'un crime, que l'on peut à 
bon droit flétrir de l'épithète de lâche, et qui le devient d'au-
tant plus, qu'il se trouve en opposition avec les habitudes de 

loyauté et de tri- ; hise qui forment la base du caractère du 
militaire français. Par une circonstance providentielle, l'in-

tention dë^'assassin n'a pas atteint le but qu'il se proposait. 
L'armée n'a pas à déplorer la mort d'un brave sous-officier; 

mais doit-on en teidr compte à l'accusé ? Nullement. La loi, 
juste appréciatrice des actes, a placé sur la même ligne l'assas-
sin dont le crime est consommé et celui qui n'a été empêché 
que par des circonstances indépendantes de la volonté de son 
auteur. 

M. le commissure impérial résume les faits qui sont 
résultés des débats, et soutient avec force l'accusation de 
tentative d'assass.nat. 

M" Jallasson s'tttache à disculper son client sur la pré-

méditation, et demande aux juges d'accorder à l'accusé le 
bénéfice des circonstances atténuantes. 

M. le président, à Ract : Accusé, avez-vous quelque 
chose à ajouter pour votre défense? 

^ L'accusé : Non, j'ai dit tout ce que j'avais à dire. Je 

n'ai pas eu i'intemion de commettre un assassinat. 

^ Le conseil se retire pour délibérer. H rentre bientôt en 

séance, et M. le président prononce un jugement qui dé-

clare le fusilier Ract, à l'unanimité des voix, coupable de 

tentative de meurtre avec préméditation sur la personne 

de sun supérieur, le sergent Guidicelli. I^e jugement est 

moet sur la quesiion des circonstances atténuantes. 

En conséquence, Ract est condamné à la peine de 
mort. 

Peu d'instants après, M. le commissaire impérial fait 

donner lecture à Ract, eu présence de la garde assemblée 

sous les armes, du dispositif du jugement qui prononce 
contre lui la peine capitale. 

En entendant cette lecture,le condamné est resté impas-

sible; et, lorsque M. le commissaire impérial lui a an-

noncé qu'il avait vingt-quatre heures pour se pourvoir en 

révision, Ract a incliné la tête et lui a répondu : « Merci, 
M. le commandant. » 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

COUR DE DISTRICT DES ETATS-UNIS (New-York). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Hon. Betts, juge. 

CONFISCATION PAU LA DOUANE DE VUES STËRÉOSC0PIQ.UES 

INDÉCENTES ET OBSCÈNES. 

Cette affaire intéresse à un très haut point les importa-

teurs de New-York et les expéditeurs d'Europe des vues 

stéréoscopiques, dont il se fait depuis quelque temps un 

immense commerce. La plupart des maisons qui reçoivent 

ces articles son* en même temps entrepositaires d'instru-

ments d'optique et de précision, et les caisses qui leur 

sont adressées renferment beaucoup plus de chronomè-

tres, de baromètres, de lunettes et de compas que de 

boîtes de lithographies à stéréoscope. II est certain que, 

sous le rapport du volume et de la valeur, celles-ci ne 

sont encore que l'accessoire des expéditions. 

Au mois de juillet dernier, la douane de New-York, en 

faisant ^examen de caisses soumises aux droits d'entrée, 

découvrit des vues stéréoscopiques qu'elle jugea obscènes. 

Plus rigoriste que Diderot, qui trouvait qu'il n'y avait que 

le retroussé qui fut indécent, elle décida dans sa sagesse 

puritaine que l'extrême décolleté n'était pas moins con-

traire aux^ bonnes mœurs, et elle saisit, dans une seule 

semaine, à douze ou quatorze négociants américains et 

français, une trentaine de caisses valant cent mille francs 

environ, qui renfermaient pour cinq ou six mille francs 

de vues stéréoscopiques, dont un dixième tout au plus 

prêtait à la discussion quant à l'honnêteté. 

L'affaire est venue le 14 octobre devant le jugeftdéral, 

M. Betts, et s'est engagée sur le contenu d'une caisse 

adressée à M. G. R. Anthony, déclarée en douane pour 

une valeur de 51 livres sterling 10 schillings. Les offi-

ciers de douane l'ont saisie parce qu'ils y on trouvé douze 

vues stéréoscopiques évaluées 9 schillings. Elles repré-

sentent des femmes à demi unes, et dans des postures un 
peu équipoques. 

L'accusation a fait entendre MM. Lockwood, éditeur de 

gravures, George Appletin, le célèbre imprimeur, Benja-

min Pike, l'opticien le plus renommé de New-York. Ces 

trois témoins ont déclaré que les gravures incriminées 
offensaient la pudeur et la morale publique. 

La défense avait cité MM. Fréderich Witton, John Mac 

Kewan, Louis Althof, Emerich, 0. Strasburger et Rosen-

feld, importateurs et marchands en demi-gros et en détail 

de vues stéréoscopiques. Us ont tous certifié qu'ils avaient 

souvent mis en montre et vendu des dessins aussi licen-

cieux que ceux qui font l'objet du procès. L'avocat, 

M. Cochrane, dans un fort long plaidoyer, a exami-

ner les lois des Etats-Unis sur les gravures et écrits 

obscènes, et soutenu qu'elles ne s'appliquaient pa9 

à ce cas; il a fait une fort longue digression histori-

que sur les mœurs grecques et bibliques, et sur les coutu-

mes indiennes, et il a fait remarquer ce qu'il y avait d'o-

dieux à saisir cinquante livres sterling de marchandises 

pour neuf schellings d'objets profanes, d'autant plus que 

ces mêmes objets sont admis en libre pratique par la doua-

ne de Boston, dans un Etat bien plus rigide et plus puri-

tain. Pourquoi New-York condamnerait-il ce que tolère 
la Nouvelle-Angleterre ? 

Le juge Betts a résumé les débats : il a proclamé que 

les Etats-Unis n'avaient point la prétention de donner des 

leçons d'austérité et de bonnes mœurs à la France, l'An-

gleterre et l'Espagne, etc., mais qu'en revanche ils étaient 

libres d'avoir telle législation qui leur paraissait convena-

ble sur l'introduction des gravures licencieuses. U a cité 

textuellement la loi du 2 mars 1857, s'appliquant au cas 

en question; il a analysé avec détail les vus saisies et mon-

tre qu'elles rentraient dans la prohibition de la loi, pas-

sant à la saisie des colis entiers, il a soutenu qu'elle était 

aussi dans l'esprit de la législation et qu'elle faisait par-

tie de l'amende et de la punition que le congrès avaient 
entendu infliger àux contrevenants. _ 

Le jury n'a point cependant été aussi sévère que M. le 

juge Betts; il a rendu un verdict par lequel il a maintenu 

la saisie opérée par la douane, tout en exprimant le vœu 

que les importateurs fussent indemnisés de la valeur des 

autres objets non poursuivis et compris dans la saisie. 

Malheureusement nous savons en Amérique ce que vaut 

le vœu d'u i jury, en celte matière ; la douane des Etats-

Unis prend toujours et ne rend jamais, Il n'y a pas encore 

d'exemple du contraire. La manifestation de ce désir sera 

donc sans effet, et il e9t plus que probable que les autres 

négociants dont les procès vont être appelés prochaine-

ment auront le même sort que leur confrère M. Anthony. 

Avis donc aux expéditeurs d'Europe qui glissent des 

gravures indécentes au milieu de paquets innocents ! Ces 

plaisanteries-là coûtent cher aux Etats-Unis, et les béné-

fices éventuels d'une vente clandestine ne sont pas en 

rapport avec les risques courus par ceux qui tentent cette 
dangereuse introduction. 

JUSTICES DE FAIX DE PARIS 

Nous donnons l'indication des sièges provisoires des 

vingt justices de paix de la ville de Paris, ainsi que celle 
des jours et heures d'audience : 

rue Boucher, à la mairie. 

rue de la Banque, à la mairie. 

rue de Vendôme, à la mairie, 
rue Ste-Croix-de-la-Bretonne-

rie, à la mairie, 

place du Panthéon, à la mairie, 
place St-Sulpice, à la mairie. 

rue de Grenelle-St-Germain, à 
la mairie. 

rue d'Anjou-St-Honoré, à la 
mairie. 

rue Drouot, à la mairie. 

rue du Faubourg-St-Martin, à 
la mairie, 

rue Keller. 

bâtiments de l'oclroi, barrière 
de Bercy, 

barrière d'Italie, 23. 
mairie de Montrouge. 

place de l'Hôtel-de-Ville, à 
Vaugirard. 

mairie de Passy. 

mairie des Batignolles. 

mairie de la Chapelle-St-Denis 

mairie de la ViHette. 

mairie de Belleville. 

Compétence. 

vendredi, 11 h. 

vendredi, midi. 

jeudi, 10 h. 
vendredi, 11 h. 

vendredi, 11 h. 
mardi, samedi, 

2 h. 

vendredi, 10 h. 

vendredi, midi. 

samedi, midi, 
merdredi, midi. 

mardi, midi, 
vendredi, 1 h. 

vendredi, 1 h. 
jeudi, 1 h. 
jeudi, midi. 

samedi 1 h. 
mardi, midi, 
vendredi, midi, 

vendredi, midi. 

mardi midi. 

Conciliation. 

mardi .vendredi, 
10 h. 

mardi,mercredi, 
samedi, 11 h. 

id. 
mardi.jeudi, sa-

medi, 11 h. 

t. les jours 11 h. 
mardi,mercredi, 
vendredi, 11 h. 

lundi, mardi, 
mercredi, jeudi 
samedi, midi. 

mardi,mercredi, 
jeudi, samedi, 
midi. 

tous les matins, 
vendredi, midi. 

t. les jours, lOh. 
mardi, jeudi, Ba-
medi, 10 h. 

mardi 11 h. 
mercredi, 1 h. 
mardi,vendredi, 

midi, 
mardi, 1 h. 
vendredi, midi, 
mardi,mercredi, 
jeudi, 11 h. 

lundi, mercredi, 
midi. 

vendredi, midi. 

On lit dans le Moniteur : ' 

« Les plénipotentiaires de la France, de l'Autriche et de 

la Sardaigne ont échangé aujourd'hui à Zurich les ratifi-

cations des traités signés dans cette ville le 10 de ce mois. 

CHRONIQUE 

PARIS, 22 NOVEMBRE. 

Hier, la Conférence des avocats s'est réunie sous la pré-

sidence de M. Plocque, bâtonuier, assité de M. Rivolet, 
membre du conseil de. l'Ordre. 

La question à discuter était celle-ci : 

« La clause par laquelle la femme déclare devoir, en 

cas de renonciation, reprendre ses apports francs et quit-

tes de toutes dettes, même si elle s'est obligée, ou si elle 

a été condamnée, est-elle opposable aux créanciers avec 
lesquels elle s'est engagée personnellement ? 

MM. F. Talion et Verberchmaes ont plaidé dans le sens 
de l'affirmative. 

MM. Edmond Fontaine et Baylet ont soutenu la néga-
tive. 

La Conférence a adopté la négative. 

MM. Beslay et George, secrétaires, ont lu deux rap-

ports sur les questions qui seront soumises à la Conférence 
dans ses prochaines réunions. 

— Une scène émouvante s'est passée hier dans la ma-

tinée sur le canal Saint-Martin entre la Douane et la bar-

rière de Pantin. Deux jeunes garçons de huit à neuf ans 

étaient descendus, vers dix heures, sur la berge du canal 

par le quai de Jemmapes, et s'amusaient à sonder la glace 

faiblement prise à la surface, quand l'un d'eux, nommé 

Léon B..., fit un faux pas, tombasurcettejglace qui se brisa 

son poids et disparut aussitôt aufoud del'eau. Son camarade 

poussa immédiatement des cris d'alarme qui furent enten-

dus par le sergent de ville Abraham, en surveillance non 

loin de là ; cet agent accourut, et, sans prendre le temps 

d'ôter son uniforme, se précipita dans la trouée, plongea 

sous la glace, et parvint à saisir le jeune Léon et à le ra-

mener à la surface. En ce moment un passant dont on 

ignore le nom s'approcha du bord pour aider le sergent 

de ville à remonter l'enfant sur la berge ; mais au moment 

où il allait pouvoir saisir ce dernier, le passant glissa, 
perdit l'équilibre, et tomba lui-même dans l'eau. 

Sa chute détermina un bouillonnement qui fit enfoncer 

de nouveau sous l'eau l'agent avec son précieux fardeau; 

cependant il put encore remonter à la surface en tenant 

toujours l'enfant ; mais alors il était épuisé par cette lutte. 

Se voyant dans l'impossibilité de remonter seul l'homme 

qu'il soutenait d'un bras et l'enfant qu'il tenait de l'autre' 

il dut appeler à son secours pour échapper au péril immi-

nent qui les menaçait tous les trois. A ses cris de détresse, 

un marinier, le sieur Colbert, s'empressa d'accourir et 

l'aida à retirer de l'eau l'homme et l'enfant. Le premier 

avait conservé l'entier usage du sentiment, et, à peine 

déposé sur la berge, il se releva et s'éloigna sans faire 

connaître son nom. Quelques soins ont suffi pour mettre 

l'enfant tout-à-fait hors de danger et il a pu être recon-

duit ensuite chez ses parents, domiciliés dans ia rue de 

Marseille. L'accomplissement de ce double sauvetage mé-

rite de justes éloges, et nous croyons savoir que ce n'est 

pas la première fois que le sergent de ville Abraham a 
poussé le dévoûment jusqu'à la témérité. 

— Hier, dans la matinée, on a trouvé étendu sur le pavé 

de la cour d'une maison de la rue Saint-Sauveur, le cada-

vre d'un jeune homme de dix-sept à dix-huit ans, étran-

ger à la maison. U avait le cràue brisé et gisait au milieu 

d'une mare de sang. On n'a pas tardé à apprendre que ce 

jeune homme était le frère d'un locataire du sixième éta-

ge chez lequel il avait passé la soirée de la veille : il s'était 

retiré, pour retourner à son domicile, vers onze heures 

du soir, et en arrivant sur le palier du cinquième étage, 

voyant du jour devant lui, il s'était avancé et avait fait une 

chute terrible. Ce qu'il avait cru être une porte commu-

niquant aux étages inférieurs, était une fenêtre ouverte 

donnant sur la cour, et il était tombé de cette hauteur sur 

le pavé où il avait été tué roide. Le bruit de sa chute 

n'ayant pas été entendu, ce ne fut que lendemain qu'on 
eut connaissance de ce funeste accident. 

D'autres accidents sont aussi arrivés le même jour 

sur divers points. A l'angle des rues Claude-Villefaux et 

Grange-aux-Belles, le sieur Arsène, âgé de trente ans, 

marchand de crin, s'étant trouvé engagé entre deux voi-

tures qui se croisaient, a été renversé par l'une d'elles sous 

les roues de l'autre, qui l'ont écrasé sur le pavé ; il a 
succombé à l'instant même. 

Rue Lenoir, dans une fabrique de salpêtre, l'un des ou-

vriers, le sieur Boyer, âgé de trente-cinq ans, est tombé 

accidentellement dans une chaudière de lessivé de salpê-

tre en ébullition et il a eu les bras et les jambes horrible-
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ment brûles. Il a été transporté à l'hôpital St-Antoine, où 

les soins les plus empressés lui ont été prodigués ; mais la 

gravité des biessnres inspire des craintes sérieuses. 

Rue Neuve-des-Peiits-Champs, dans les nouvelles cons-

tructions de la Bibliothèque impériale, le s eur Raymond, 

ouvrier serrurier, âgé de quarante ans, est tombé d'un 

échafâud élevé de doux étages sur le sol, et s'est fait de 

très graves blessures à la tête ; il a été transporté à l'hôpi-

tal de la Charité dans un état qui laisse peu d'espoir de 

pouvoir le sauver. 

Rue des Fossés-Saint-Victor, un ouvrier couvreur, oc-

cupé à des travaux de son état sur la toiture d'une maison, 

est tombé de cette hauteur sur le sol, et a été tué sur le 

coup. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRET (Orléans). — Corbière n'a pas encore été arrêté, 

mais sa piste est suivie, et il est permis d'espérer que ce 

hardi voleur sera bientôt repris par la justice. 

Mercredi dernier, dans la soirée, Corbière a été vu au 

hameau des Bordes, dans la commune de Bougy, canton 

de Neuville. Vers cinq heures et demie du soir, un incon-

nu se présenta devant un laboureur des Bordes, M. Sou-

bieux, qui était occupé à battre du blé dans sa grange, 

longeant la route. « Voulez-vous m'acheter ces cordes à 

lessive? » dit cet individu, qui n'était autre que Corbière. 

« Non, lui fut-il répondu. — Je vois bien que vous n'avez 

pas pitié des malheureux, dit Corbière qui jeta les cordes 

par terre én ajoutant : Tenez, prenez-les si vous voulez.» 

M. Soubieux lui remit alors 50 centimes. " 

Corbière sortit de la grange et continua son chemin. 

Un instant auparavant, il était allé dans une maison voi-

sine demander un morceau de pain. Il paraissait harassé 

de fatigue, abattu. 

Son costume est bien reconnaissable : il est coiffé d'un 

bonnet gris et porte sur ses épaulés une couverture grise, 

pantalon de même couleur. Pour ne pas laisser voir son 

veston rouge, il a passé sa chemise par dessus. 

Il demande la charité sur sa route. C'est ainsi qu'il s'est 

présenté chez M. Berteau, maire de Bougy, demandant à 

coucher. Sa mauvaise mine effraya M"'" Berteau, et il lui 

fut répondu par un refus. Il passa ensuite, mais sans s'y 

arrêter, devant l'auberge de M. Besnard, auquel il a volé 

autrefois une voiture, vol qui figure parmi les chefs d ac-

cusation pour lesquels il fut traduit devant la Cour d'as-

sises. ■.">• , 

On pense que Corbière aura pu gagner les environs 

d'Etampes.' 

Les cordes qu'il avait vendues à M. Soubieux ont été 

saisies par la gendarmerie et envoyées à la maison d'arrêt 

d'Orléans, où, nous dit-on, elles ont été immédiatement 

reconnues pour être celles du séchoir de la prison. Cor-

bière avait soustrait là plusieurs cordes pour les besoins 

de son évasion. 

BAISSE de PRIX CONSIDÉRABLE sur les TAPIS 

et TAPISSERIES pour APPARTEMENTS. 

Les Magasins de nouveautés du Louvre viennent de 

traiter, avec une énorme réduction de prix, de gran-

des opérations en Tapis et Tapisseries, qu'ils mettent 

en vente à UN BON MARCHÉ SANS PRÉCÉDENT. 

Bourse Ae Pari* du 22 Novembre 2 sa». 

I © © i ^u ooïnPtant»D,'o. 70 03.— Hausse, « 15 c. 
I Fin courant, -

_,» j Au comptant, D"c. 
1 Fin courant, — 

C9 93. 

95 oO. 

Sans chang. 

Sans chang. 

3 0[0 70 OS 
4 0[0 
4 i\% 0[0 de 1825.. 
4 1(2 0[0 de 1852.. 95 KO 

Actions de la banque 28ri0 — 
Crédit foncier do Fr. 693 — 
Crédit mobilier.... 775 — 

Comptoird'escoinpte 630 — 
FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[01856 84 — 

— Oblig. 1853,30[0 52 75 
Esp.3 0/0 Dette ext. -437^8 

— dito, Dette int. 433^8 
— dito, pet. Coup. 4i — 
— Nouv.3 0[0Diif. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delaVille (Em-
prunt 50mil!ions. 1115 — 
— de 60millions. 475 — 

Oblig de la Seine... 223 75 
Caisse hypothécaire . — — 

Quatre canaux 1120 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 220 — 
Comptoir Bonnard.. 43 7b 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, O Parisienne.. 815 — 
Omnibus de Paris... 895 — 
C» imp.deVoit.de pl. 38 75 

Rome, S0|0 861j2 | Omnibus de Londres. 38 75 
Naples (C. Rothsc.). . | Ports de Marseille... 147 50 

A TERME. 1» 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours. 

3 0[0 
69 93 70 05 69 93 69 95 

4 1|2 0[0 

OHEBSmS DB JEE COXÉS AU JPAKQWKW. 

Orléans 1370 
Nord (ancien) 950 — 

— (nouveau) 832 50 
Est 645 — 

ParisàLyonetMédit. 880 25 
Midi ... 515 — 
Ouest 563 — 

Lyon à Genève 527 50 
Dauphiné 570 — 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

GraissessacàBéziers. 171 25 
Bességes à Alais.... — — 

— dito 
Sociétéautrichienne. 548 75 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 408 75 
Chem. de fer russes. 

La température actuelle prédispose à une susceptibilité 

nerveuse qui affaiblit les fonctions de l'estomac et des in-

testins. Les médecins ordonnent pour les relever comme 

tonique excitant le sirop d'écorces d'oranges amères de J. 

P. Laroze, rue Neuve-des-Petits Champs, n" 26. 

— A l'Odéon, le Testament de César Cirodot, succès de 
rire, constitue, avec le Passé d'une femme, succès de larmes, 
un speetacle attrayant que l'empressement du public immobi-
lisera longtemps sur l'affiche. 

— Les Gens n.irveux sont toujours en grande faveur au théâ-
tre du Palais-Royal. 

— GAÎTÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix, drame en 
cinq actes, de MM. Ad. d'Ennery et Hector Crémieux. Grand 
succès de larmes et de rires, admirablement iuterprété par 
Paulin Ménier, Alexandre, Mmcs Duverger, Béllecour, Lagrange 
et Aguillon. 

AMBIGU. — Le Roi de Bohême est un éclatant succès. Mé-
lingue, M""* Adèle Page et Lacressonnière réunis. La splen-
deur dts décors et de la mise en scène justifient pleinement 
la vogue de ce beau spectacle. 

— On annonce un grand et tltrayant spectacle à l'Ambigu, 
Schylock ou le Marchand de Venise. M. Chilly jouera le rôle 
de Schylock qu'il a créé. Quelques jours avant cette importante 
reprise, une représentation extraordinaire sera donnés au 
bénéfice de M. Castollano, Cette solennité théâtrale se compose-
ra : de Lazare le Pâtre, joué par Méliugue ; une pièce du 

répertoire des Variétés: une fant«iâ^^~^*^*^^-^ 
exprès pour cette représentation, et qui^^^ co

mpoc
,^* 

comiques des théâtres de Paris- HT\ 6ra l°uée
 D
7,&sH

4l
 ■ 

cer et d'autres artistes aimés du public
8 lnler

'nèdes p^f^J 
— CIRQUE IMPÉRIAL. — Chaque soi • 

Chevalier d'Assas est chaque stir plus^uV^'é 
et cestj, 

SPECTACLES DU 23 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 

FRAKÇAIS. — Le Fruit défendu, M11» de la Wi-

OPÉRA-COMIQUE. - Fra-Diavolo, le Dése
rteu

 gUere
-

ODÉON. - Le Testament de César Girodot, le Pa
ssé

 ,. 
ITALIENS» —

 Sie u »nef
err 

THÉÂTRE LVRIQUE. — Orphée. i 

VAUDEVILLE. — Les Dettes de Coeur 
VARIÉTÉS. — Monsieur Jules, Poireau 

CÏMNASE. - La Fille de l'Avare, un Ange de charl, • 
PALAIS-ROTÀL. — Les Gens nerveux. ar"e-
PORTE SAIMT-MÀRTW. ~ La Reina Margot 

AMBISU. - Le Roi de Bohème et ses Sept Château, 
Ç - ^ Savetier de la rue Quincampoix

 UX
' 

CIFOJJS IMPÉRIAL. — Le Chevalier d'Assas 
FOLIES. — L'Aveugle de Bagnolet. 

THÉÂTRE- DÉJAZET. — Le Diable rose, M"* Al«
a

i , 
BOUFFES-PARISIENS. — Geneviève da Brabant ' el» 
DÉLASSEMBNTS. — Les Délassements eu vacanet> 

LUXEMBOURG. — Les Orphelines de Saint-Sever 
BEAUMARCHAIS. — Il y a seize ans. 

CIRQUE NAPOLÉON.—Exercices équestres à 8h A 

ROBERT HOUD.N. — A 7 heures 1(2, Soirées fanait!" 
périences nouvelles de M. Marmiton. a"l«tiqiies, 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous le- • 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes^et musical"'^
 8k

' 
dis, jeudis, samedis et dimanches. lesin

lt
, 

CASINO (rue Cadet). — Bal ou " 

de jour tous les dimanches. 
Balou Concert tous l

es soih cont!ll 

Imprimerie de A.GUÏOT, rueN«-des-y
at
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COMPAGNIE DES 

HAUTS-FOURNEAUX. FORGES 
ET ACIÉRIES DE LA MARINE 

E'ï MES CHEMINS DE FER. 
nte PET1N, GAUDET ET ce. 

Suivant décision de l'assemblée générale ordi-
naire du 19 novembre présent mois, le dividende 

de l'exercice 1838-1839 a été fixé à 34 fr. par ac-
tion, payables, savoir : 

17 fr. lo 3 > novembre courant. 
17 fr. le 31 mai prochain. 
Et l'excédent des bénéfices, soit 32,343 fr. 15, a 

été reporté au compte de profits et pertes de l'exer-
eide courant. 

A partir du 30 novembre, MM. les actionnaires 
pourront toucher l'à-compte mis à cette date en 

distribution : 
A Paris, chez MM. Loignon et Ce, banquiers, rue 

Chauchat, 10 ; 

A Lyon, chez MM. Marius Côte et O, banquiers, 
rue Clermont, 5 ; 

A St-Etienne, chez MM. Balay frères et Ce, ban-
quiers, rue de la Bourse ; 

Et à Rive-de-Gier, au siège et dans les bureaux 
de la société. 

Ce paiement sera fait : 

Pour les actions au porteur, contre la remise du 
coupon n° 10 et sous déduction des droits édic-
tés par la loi du 23 juin 1857, lesquels s'élèvent, 

pour le second semestre de 1859, à 0 fr. 33 c. par 
action ; 

Pour les actions nominatives, sur la simple pré-
seniation du certificat nominatif d'inscription et 
sans aucune déduction. 

Rive-de-Gier, Je 20 novembre 1839. (2021) 

C,E DES PRODUITS CERAMIQUES 
DE \ILLËMUSE 

MM. les actionnaires de la compagnie des Pi*o-
(luittt eéramlques <lc VllU-uiuite sont 

convoqués en assemblée extraordinaire pour le 
jeudi 8 décembre 1859, sept heures et demie du 
soir, faubourg Montmartre, 31, à Paris. La réu-
nion a pour objet une émission d'obligations. 

(2023) 

DADIiIIB ^e manteaux, Berlhes, Manchons. 
DUUllLllEi3 GRAUX, quai de l'Ecole, 10. 

(1964)* 

MOI if PC rue Vivienne, 38 bis, de 1 à 5 h. 
•MiMlfift M. PROTIN, qui s'occupe de négo-

ciations de mariage depuis 5 ans avec un brillant 
succès, est à même de satisfaire à toutes lesexigences 
de fortuneetdeposition sociale. Lescélibataires peu-

vent en toute confiance s'adresser à lui—Discrétion. 
(1936)* 

VOIES IMAIRES =^2: 
les maladies qui en dépendent chez l'homme et chez 
la femme, par le docteur GOECRY-DUVIVIER, méde-
cin de la faculté de Paris et de celle d'Iéna, etc., 
etc., AUTEUR du Guide des Malades, du TRAITÉ DU 

CATARRHE DE LA VESSIE, des Rétrécissements de 
1 Urètre, etc. CONSULTATIONS de 9 h. à midi et de 
2 à 5 h., à son cabinet, fondé depuis 15 ans, rue 
de Rivoli, 134. TRAITEMENT et CONSULTATIONS par 
correspondance. — MAISON DE SANTÉ, Chambres et 
traitement pour toutes les fortunes. (Affranchir). 

(2022)* 

1AL DE DENTS ™Z%f^tL?L 
dents le plus violent. Pharmacie r. Richelieu, 44. 

(1983), 

VINAIGRE-„ DE TOILETTE COSiACETI 
supérieur par son parfum et ses propriétés léniii-
ves et rafraîchissantes. Rue Vivienne, 53. Paris. 

(1971)* 

H-1KUM1 du docteur ACHILLE 

HOFFMANN. 

Usage externe. — Effet très prompt. 
Maison Flon, rue Taitbout, 28, à Paris. 5 fr. le 

flacon envoyé franco sur mandat. (Exportation). 
(1968)" 

MALADIES DES FEMMES, 
Mm* LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos ni 
régime ) des maladies des femmes, inflammations, 
suites de couches, déplacement des organes, causes 
fréquentes de la stérilité constitutionnelle ou acci-
dentelle. Les moyens de guérison aussi simples 
qu'infaillibles employés par Mme

 LACUAPELLE sont 
le résultat de vingt-cinq années d'études et d'ob-
servations pratiques dans le traitement spécial de 
ces affections. Mm" LACHAPELLE reçoit tous les jours, 
de 3 à 5 heures, à son cabinet, rue du Monthabor, 
27, près les Tuileries, à Paris. (1946/ 

IRRITATIONS de POITRINE et de la GORGE. 

50 Médecins des hôpitaux de Paris, présidents et 
membres de l'Académie de médecine, ont constaté 

l'efficacité du Sîrop et de la Pate de Nafé de 
DELANGRENIER el leur supériorité manifeste sur tous 

les autres pectoraux.— Dépôt rue Richelieu, 8«. 

Let* Annonces, Méfiâmes» ïiulust-

irtelles ou antres seront reçues au 

bureau «lu Journal. 

M, 

'MÉDECINE NOIRE EN CJJL 
PRÎPABÈE PAR J.-P. LAROZE, PHAMIACŒiT 

Six capsulés ovoïdes représentent en force i» 

médecine noire et sont prises avec facilité Elk 

imVgent mollenient, toujours sans coliqnà C 
effet est abondant. Kilos sont bien préféré

 au
! 

purgatifs salins, qui ne produisent que des évacua 

tions aqueuses, et surtout aux drastiques eace 

qu elles n'irritent jamais. De l'avis des médecins 

elles sont précieuses comme MOYEN LAXATIF m 
CATIF DÉRIVATIF, PCRCAT1F DÉPURATIF, et SU'tajt 

que l'on veut obtenir tel ou tel résuitat.'on dimi-

nue ou l'on augmente la dose. Prix de la boite pour 

une purgation: 1 fr., dans chaque ville, cliale* 

pharmaciens dépositaires, et à la pharmacie Lai 

roze, rue Neuve-des -Petits-Champs, 26; gros es. 

pédif ions, rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, Paris 

 xsaal 

POUR RETABLIR ET CONSERVER LA COULEUR 

NATURELLE DE LA CHEVELURE. 

CETTE EAU N'EST PAS UNE TEINTURE, 
Fait bien essentiel à constater. 

Composée de sucs de plantes exotiques et UenSasatites, 
elle a la propriété extraordinaire de ravirer les chevein 

blancs et de leur restituer le principe colorant pleut 
manque. 

GUISLAIN et C% rue Richelieu, 112.10 fr. le flacon, 

(1976)* 
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Ltude de M» G. REV, lavocat-agréé, 

25, rue Croix-des-Pétits-Cliamps, 
i i Paris. 

D'une délibéralion prise le douie 
novembre mil huit cent cinquinle-

neuf, par l'Assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires de la 

société de la Chandelle de l'Inde ou 
Bougie de ménage, constituée par 

actes passés devant M' MocquarJ, 
notaire i Paris, les sept et dix-sepi 
novembre mil h lit cent cinquante-

neuf, enregistres, sous la, raison so-

ciale Ch. FONTAINE et C". 11 appert 
que la dissolution de la société a 
été prononcée à l'unanimité àpartir 

du jour de ladite délibération, et 

que M. Charles Fontaine, ancien gé-
rant de ladite, société, demeurant à 
Paris, place de la Madeleine, 17, et 

M. Georges Vauzy, demeurant a Pa-
ris, rue d'Ai'genlcuil, 18, ont été 
nommés aussi à l'unanimité, con-

jointement, liquidateurs de ladite so-
ciété, avec les pouvoirs les étendus 

que comporte cette qualité. 
Pour extrait : 

I (2960) Ch. FONTAINE. 

Ventes mobïlïèr«s. 

V ÎMTBSÏAÏ AEJTOS1TS DE laSïl'iE. 

Le 22 novembre. 
En l'hôtel des commissaires-Pri-

seurs, rue Uossini, 0. 
Consistant en : 

(9S83) Comptoir, tables, tabourets, 
chaises, mesures en étain, etc. 

ACIichy. 
(9884) Bureaux, casiers en chêne et 

acajou, bibliolhèque, canapés, etc. 
le 23 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
siurs, rue Uossini, 0. 

(9885) Tablée, corbeilles en osier, 
bouteilles pour siphon, etc. 

Rue de l'Ecole-de-Médecine, 97. 
(98&6) Canapés, armoire A glace, 

commode, secrétaire, etc. 

Rue Traversiéi e, 17. 

(9887) 2 voilures montées sur roues 
et essieux en fer, harnais, etc. 

Rue Sainl-Viclor, 70. 

(9888) Armoire et tables en noyer, 
casiers, cartonniers, i cheval, etc. 

Faubourg du Temple, 81. 
(9889; Bureau, comptoirs, caisses, 

grande quantité de bimbeloteries. 

Le 24 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(9890) Chemises brodées, cols, man-

ches, bas. corsets, chapeaux, etc. 
(9S9i) lliitfet bois sculpté, bibliothè-

que, armoire à glace, tables, etc. 
(9S9J) Chemises d'hommes, gilets, 

pantalons, redingotes, paletots. 

(9893; Carlonnier avec armoire, 
comptoir, bureau, fauteuils, etc. 

Rue Sarot-Laiare, 133. 
(989H Elaux, machinis à percer, 

4,000 Kiiogs de. fonte, elc. 

I Rue de Grenelle, i. 
(9895) Comptoirs, billards et acces-

soires, tables, chaises, etc. 

Rue Saint-ltoeh, 41. 
(9896) Comptoir en chêne,, tables, 

chaises,commode, parapluies,etc. 

Rue du Temple, no. 

(9897) Comptoirs, mflnlrcs vitrées, 
chaises, pendules, calonlères, etc. 

Rue Lafayette, 52. 
(9898) Bureaux, buffet, chaises, ta-

bles, meubles de salon, ete. 
Quai Conti, 7. 

(9899) Secrétaire, piano, tables, fau-
teuils, chaises, pendules, etc. 

Rue du Faubourg-Saint-Denis, 61. 
(9990) Comptoirs, chaises, montres 

vitrées, tiroirs, tables, ele. 

Rue du Pas-de-la-Mule, 4. 
(990D Commode, armoire, chaisas, 

loilette, canapé, table, etc. 

Rue Popincourt, 28. 
(9902) Tables, chaises, buffets, gla-

ces, tombereau, brouettes, elc. 
A Montrouge. 

sur la place du marché. 
(9903) Tables, chaises, fauteuils, ca-

napé, armoire, pendule, été. 
ACharonne, 

sur la place de la commune, 
(9904) Tables, chaises, etc. 

A Montrouge, 
sur la place delà commune. 

(9905) Armoire, commode et table 
en acajou, fauteuils, chaises, etc. 

A Clichy, usine de la Tour-Carrée, 
rue de la Marquise Saint-Rémy. 

(9906) Une grande quantité de plan-

ches, 300 kilos de fer, presses, elc. 

iJLa publication légalo des actes de 
looiété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
te Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal ye-
tral d'Àff.ckes, dit Petites J/fiches 

D'un acte sous signatures privées, 

fait triple à Paris, le sept novembre 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-

gistré en la même ville le huit du 
même mois, lolio 131, case 9, par 
Pommey, qui areçu cinq francs cin-
quante centimes. Entre Mmc Augus-
tine-ClaireCOULON, épouse deM.Fé-
lij-Edmond JOLY, négociante, de-
meurant à Paris, quai de Kélhune, 30; 
M. Auguste-Hippolyle CROPET, né-
gociant, demeurant il Paris, rue (le 
Lacépèdc, n» 7, et M. Ernest DE-
PH.LE fils, négociant, demeurant à 
Pans, rue des Vieilles-Audriettes, 
n° 1, portant modification de l'une 
des conditions de la sociélé formée 
en nom collectif entre les susnom-

més, par acte sous signatures pri-
vées en date, à Paris, des seize et 
dix-neuf mai dernier, enregistré et 
publié, ayant pour objet le com-
merce des liquides. Il a été extrait 
littéralement ce qui suit : Par l'ar-
ticle trois, il a été dit : « Chaque as-
socié aura la signature sociale, qu'il 
ne pourra employer que pour les af-

faires de ,1a société, à peine de nul-
lité même vis-i-vis des tiers, d'ex-
clusion de la société et de domma-
ges-intérêts. En conséquence, il a 
élé entendu entre les pariies, par dé-

rogation A l'art. 3, que M1"0 C. Joly 
aura seule les signalureel endos des 

eftelsde commerce; MM. Cropel et 
Depiile, fils pourront seulement ac-
quitter les factures. » Pour faire pu-

blier et insérer les présenles partout 

où besoin sera, lous pouvoirs sont 

donnés au porteur de l'un des tri-
ples ou extrait des présentes. 

Certifié sincère el vér.lablc. Pari*, 

le dix-neuf novembre mil huit cent 
cinquante-neuf. 

- (2961) C. JOLY. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES COMPTÔIRS-
• UNIS. 

Suivant extrait du registre des dé-

libérations de la société générale 
des Comptoirs-Unis, l'assemblée gé-

nérale des actionnaires, convoquée 
régulièrement, suivant les forma-

lités légales, au siège social, rue 
Sainl-Paul, n0 9, a la date du huit 

novembre courant, a prononcé la., 
révocation de M. François-Adolphe 

ARNAUD, gérant do ladite société, et 
nommé il sa place M. Auguste BRUN, 

lequel, immédiatement installé dans 
l'exercice de ses fonctions, a transféré 

le siège de la société rue liieher, 23. 
Le gérant, 

— (2958) BRUN et Cic. 

Etude de M« HÉVRE, avoeat-agréé, 
rue Favarl, 2, Paris. 

Par jugement, conlradictoiremcnt 
rendu par le Tribunal de commerce 

de la Seine, le neuf novembre mil 
huitcenlcinquanle-neuf, lequel sera 

enregistré, entre M. Jean-Marie PAU-
PERÉ, tailleur, demeurant à Paris, 

rue Ctiapon, 62; et : i" M.Elienne FEH-
RAND, ébénisle, demeurant à Paris, 

rue Popincourt, 7; 2° M. Jules-Am-
broise-Albertl)ARl;ENNE, marbrier, 

demeurant A Paris, rue du Fauliourg-
Saint-Antoinc, 94 : La société formée 

entre les parties, sous la raison : 
FERHAND, DARDENNE el PAU-

PÉRÉ, pour l'exploitation d'un bre-
vet pris le vingt-cinq mai mil huit 
cent cinquanle-neuf, pour la fabri-

cation de» rouleaux de lils, et dont 

le siège était a Paris, rue Saint-
Maur, 42, a été déclarée nulle, laule 
d'accomplissement des formalités 
légales ; et M. Thibault, avocat, de-

meurant à Paris, rue d'Ongliein, 23, 
en a été nommé liquidateur, avec 

mission d'arbiirc rapporteur. 
— (5965) HÈYRE. 

D'un acte sous-seing privé, enre-
gistré le dix-neuf novembre mil 

huit cent cinquante-neuf, folio 17, 
recto, case 4, par l'ominey, qui a 
reçu cinq francs cinquante centimes. 

11 appert : Que la société formée en-

tre MM. François-Jean CONDROT et 
LouiB-Eugène UELOT, tous deux en-
trepreneurs de maçonnerie, demeu-

rant à Paris, rue du Temple, 176, ei-
devanl, et actuellement laubourg du 

Temple, 17, par actes sous-seings 

privés, en date, à Paris, du premier 
octobre mil huit cent cinquante-un, 
enregistré le treiie du même mois, fo-
lio 50,recto,case8 5el7, par Pommey, 

qui a reçu soixante-six francs vingt-
deux centimes, est dissoute à partir 
du premier novembre courant, el 

que M. Belot est seul liquidateur avec 
les pouvoirs les plus'éiendus, même 

ceux de compromettre et transi-
ger. 

Approuvé : Approuvé : 

(2963) CONDROT. E. BELOT. 1 

D'un acte passé devant Me Cons 

tant-Sébastien Grébaul, notaire à 
Courbevoie t Seine), soussigné, le 
quinze novembre mil huit cent cin-
quante-neuf, et portant la mention 

suivante: « Enregistré à Courbevoie 
« le vingt-un novembre mil huit cenl 
« cipquanle-neuf,folio3 verso,case2, 
« reçu pour dissolution cinq francs, 
« reconstitution cinq francs, dé ime 

« un franc, uutolal onze francs(si-
« gné Letocart. » Il appert que la 
société ayant pour objet la construc-

tion des roues de voilures et de 
loules sortes de véhicules, formée 
suivant acte passé devant M" Walin, 
notaire à Paris, le trois mars mil 
huit cent cinquante-huit, en nom 
collectif à l'égard de MM. Auguste 
COLAS, ingénieur civil, demeurant 
a Courbevoie, et Armand PILLI-
CHODï-, ingénieur civil, demeurant 
alors à Paris, rue de Marivaux, 5, 

et lors de l'acte dont est extrait, à 
Puteaux, quai impérial, 52, seuls 
gérants responsables, et à l'égard de 
MM. Jean - Pierre LEPELTIER , 
alors entrepreneur de maçonnerie-
propriétaire, demeurant à Courbe-
voie, et Gustave-Edouard-Henri 
COTTON, propriétaire, demeurant a 
Batignolles-Monceaux , cité des 
Fleurs, 23, a été dissoute A l'égard 
deM. Pillichody seulement, àcomp-

ter du seize novembre mil huit cent 
cinquante-neuf; que M. Pillichody 
a cédé à Mil. Colas et Lepellier, 
chacun pour moitié, lous ses droits 
mobiliers etimmobiliers dans ladite 
société, ainsi qu'il résulte des deux 

actes passés devant M» Grébaut, 
soussigné, lo même jour quinze no-
vembre mil huit cent cinquanle-
neuf, enregislré ; qu'au moyen de 
celle cession, la part à laquelle 
avait droit M. Pillichody dans l'ac-
tif de la sociélé s'est trouvé appar-
tenir à mesdits sieurs Colas el Le-
peltier, chacun pour moitié ; qu'à 
parlir du quinze novembre mil 
huit cent cinquante-neuf, ladite so-
ciété ne continue plus de subsister 
qu'entre M. Colas, comme associé en 
nom collectif et comme Iseut gérant 

responsable, et MM. Lepeltier el 
Cotton A titre de simples comman-
ditaires ; qu'il a été stipulé que ia 
signature et la raison sociales se-

raient dorénavant, à compter du 
seize novembre mil huit cent cin-

quante-neuf: A. COLAS et C", et que 
M. Colas aurait la signature sociale 
avec pouvoir de s'en servir, mais 
seulement, pour les affaires de la so-

ciété, et que tout pouvoir a été 
donné au porteur d'un extrait ou 
expédition de l'acte, donl est extrait, 
pour les publications. 

Pour extrait et pour insertion : 
(2962) GRÉBAUT. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Dijon du douze novembre 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré en ladile ville, le quatorze du 
même mois, lolio 78 reclo, case 5, 

reçu cinq francs cinquante centi-
mes, signé Poussier. Il appert que : 

1° M. fierre-Marie-Auguste-Philo-
mène PLDRANT, ex-voyageur de 
commerce ; 2° M. Marcel-Charles-

Maurice GRIPO.N-DESCHAMPS, mé-

tallurgiste, demeurant tous deux à 
Paris, rue d'Angoulême, 50, ont for-

mé entre eux une sociélé en nom 
collectif qui aura pour but la venle 

en gros et en délail des objets fabri-

qués au moyen d'uue composition 
métallurgique connue sous le nom 
de Cuivre Lutélia. Celte société est 

constituée pour dix années qui ont 
commencé le quinze novembre mil 

huit cent cinquante-neuf et finiront 
le quinze novembre mil huit cent 
soixante-neuf. Son siège est à Pa-

ris, rue d'Angoulême, 50. La raisou 

sociale est PÉDRANT et C'. Celte si-
gnature sociale appartient indistinc-

tement à chacun des associés. 

Pourjxli'ait conforme : 
Slfhé A. PÉDRANT, 

| (2959) Signé GRIPON-DKSCHAMPS. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS, 

Las aréanclers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité de* fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix aquatrohenres. 

faillites». 

DÏÎCXARATIOS» DE FAILLITES. 

Jugements du 19 NOV. 1859 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixentprovisoiremenl l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BOILEAU (Alexandre-

Germain) , rnd de vins traileur à 
lvry, ruute do. Clioisy, 7, nomme M. 
Gros juge-commissaire, et M. Beau-

four.'rue Montholon, n. 26, syndic 
provisoire (ND 16575 du gr.); 

Du sieur RAGOIS (Jean-Marlin), 
md de vins cl charcutier à Boulo-

gne, Grande-Rue, n. 27; nomme M. 

Kinder juge-commissaire, et M. 
Breuillard, place llréda, 8, syndic 

provisoire (N« 1C576 du gr.); 

Du sieur ALBENQUE (Anloine), 

md cordonnier, grande rue T'arau-
ne, 6; nomme M. Gros juge-com-

missaire, et M. Gillet, rue Neuve-St-
Auguslin, 33, syndic provisoire (N« 
16577 du gr.); 

Du sieur SIMMER (Malhias), ébé-
niste, rue du Faubourg-St-Antoine, 

M.">; nomme M. Ilinder juge-com-
missaire, et M. Pihan de la Forest, 

rue de Lancry, 45, syndic provisoi-
re (N» 16578 du gr.). 

CONVOCATIONS SB CSfiAKCIERS 

Sont invités à JS rendre au tribunel 
le commerce de Pari», salle des tt-
semblées des faillite), MM tes êréen 
aers 1 

NOMINATIONS DE 8YKDIC3. 

Du sieur P1CCH1 ( Alexandre ) ' 

sculpteur figuriste, boulevard Beau-
marchais, 91, le 28 novembre, à 2 
heures (N° 16572 du gr.);S .j?7(g|>*t 

Du sieur WASCHEUL. entr. de 

peintures, faubourgSt-Martin, 231, 
ie 28 novembre, à 11 heures (N° 

16512 du gr.); 

Du sieur ROUSSIN (Claude), md 
de vins traiteur, rue Marie-Sluart, 
15, le 28 novembre, à 2 heures (N° 

16566 du gr.). 

De dame veuve BECRET (Alexan-
drine Dumont), limonadière à Mont-
martre, rue Belhommc, 3, le 28 no-
vembre, à 2 heures (N° 16567 du 

gr.). 

Pc.tr asziiler à l'assemblée dans lu-
ruelle S. le juge-commtssalre dail les 
consulter tuni sur la composition dt 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndic.;. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'Otra convoqués pour los assem-

blées subséauentes. 

AFFIRMATIONS, 

Du sieur DUPAS père (Jean-Pier-
re), négoc. en épiceries, ci-devant à 
La Chapellc-St-Denis, rue Sl-Char 
les, puis A Paris, rue Vivienne, 40, 

le 28 novembre, à 10 heures (N« 

15674 du gr.); 

Du sieur PARIS (Gustave-Louis), 
md de vins Iraiteur à La Villette, 
rue des Vertus, 18, le 28 novembre, 
à 11 heures (N» 16436 du gr.); 

Du sieur GAUTHERON (Philippe-
Jean), md boulanger à La Chapelle-
St-l)enis, Grande-Rue, 10, le 28 no-
vembre, à 1 heure (N° 16408 du 

gr.). 

tour être pracédé, sous lu préii-
denct de M.de juge-commissaire, aux 
vérification et â^rxiolisa de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que las 
créanciers convoqués pour las vé-
rification et affirmation da leurs 

créances remettent préalablement 
icurs titres à MM. les syndics. 

COSICORHATS. 

Du sieur SÀYS9EL (Fortuné), fab. 
de fleurs artificielles, rue Notre-
Dame-dcs-Victoires, 23, le 28 no-

vembre, A 2 heures (N» 10335 du 

gr.); 

Du sieur POUET (Gustave), md 
de vins, rue Phélippeaux, 29, le 28 

novembre, à 11 heures (N° 16I7I du 

gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien OH du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes d réclamer, MU. 
les créanciers: 

Du sieur GILLES (Ernest), md de 

vins logeur A La Villette, rue des 
Vertus, 16, entre les mains de M. 
Chevallier, rue Berlin-Poirée, n. 9, 

syndic de la faillite (N- 16498 du 

gr.); r 

Du sieur HERFORDT (François-
Joseph), coutelier mécanicien, rue 

Sl-Jean-de-Beauvais, M, entre les 
mains de M. Lacoste, rue Chaba-

nais, n. 8, syndic de la faillite (N° 
16480 du gr.); 

De dame BROC (Angèle-Alexan-

drine-Camille Cam), mde de modes, 
rue du Bac, 62 (passage Sle-Marie), 

entre les mains de M. Lacosle, rue 
Chabanais, 8, syndic de la faillite 

(N" 16482 du gr.J; 
Du sieur PAINCHAUX (Augusle-

Adolphe-Amédée). md de toileries, 

rue de la Tour-d'Auvergne, 7, ac-
tuellement rue Bellefond, 34, entre 

les mains de M. Beaufour, rue Mon-
tholon, 26, syndic de la faillite (N» 

16485 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
delà loi du 28 maH83l, élreprocédi 
à la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement aprii 
l'expiration a« ce délai. 

REDDITIONS DE COMÏ>TE8. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
SCfJEMlTTE (Nicolas), clouticr, rue 

des Bourguignons, 21, sonl invités 
A se rendre le 28 novembre, A « 

heure très précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 

l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-

charge de leurs fonctions et donner 

leur avis sur l'excusabilité du W""; 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 15795 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieui 

PAH1ZOT, marchand de vins, rue St-
Maur, 188, en relard de faire vé-

rifier et d'affirmer leurs Çré-inces, 
sont invités à se rendre; le 28; noy , 
a 11 heures précises, au tribunal de 
commerce oie la Seine, salle ordi-

naire des assemblées, pour, sous la 

présidence de M I^UfW^ommis-

saire, procéder à la vérihca on c i 
l'alllcmalion de leursdites ciéam es 

(N* 15760 du gr.). 
Messieurs les créanciers compo-

san? l'union de la KSlIUe «h 
DESQU1BES joail ler-bijoutier rue 

Rousselel, i7, raubourg St-pern am-
en relard de faire vérifier et d a' 
iirmer leurs créances, sont invites 

a se rendre le 28 novembre, à 1 

heure très précise,.»uTribunaJ* 
commerce de la Seine, saUe or* 

nairedes assemblées, pour • 
présidence de M. le juge^çmraw 

re, procéder i la vérification en 
l'affirmation de leursdites créai» «1 

N» 16129 du gr.). 

' Messieurs les "«^g " 
sant l'union de a faillite M 

LbKAEK ( 
Ludovic), nid de conleciioii., , u 

Sébastôpol, 21. en ret d a ̂ |irt 

vérifier et d'al ira«'
 eul!
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ces, sonl invités a se r™ ^ t,' „ 
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